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INTRODUCTION

Par lettre du 4 mars 1998,les Ministres de l’emploi et de la solidarité et de
l’économie,desfinanceset de l’industrie etle Secrétaired’Etat aubudgetont chargéles services
de l’Inspection GénéraledesFinancéset de l’Inspection GénéraledesAffaires Socialesd’une
mission dediagnosticetde propositionsurles servicesd’aideà la personne1.

Le champd’investigation de la mission est celui des emplois financéssoit sous
forme d’aides directesaux usagerssoit sous forme d’aides aux structuresfournissant ces
services,quesoientutilisés

- desexonérationsou prisesenchargedecotisationssociales,
- des avantages fiscaux,
- le financementtotal ou partiel desprestationsde serviceou lesaidesapportées à
l’usager par l’Etat,les collectivitésterritorialesou lesorganismesdesécuritésociale
au titredesaideslégalesou deleur actionsociale.

L’examen a porté non seulementsur les dispositifs traditionnels d’aide à la
personne,au sensdes prestationsde servicesassurées àdomicile par les aides ménagères,les
travailleusesfamiliales,lesauxiliairesde vie ou lesservicesde soins àdomicile maisaussi surles
dispositifs plus récentsd’aides au travaildomestique,ainsi quesur les aides aux servicesde
proximité du domicile, assuréspar les assistantesmaternelles, les crèches et les divers
établissements d’accueildesjeunesenfants. Le champde l’enquête n’inclutpasen revancheles
services rendus parles entreprises audomiciledesparticuliers,dèslors qu’ils n’ouvrentpasdroit
à la réductionfiscale pouremplois familiaux.

Il était demandéà la mission conjointed’élaborer un ensemblede propositions
permettantde simplifier le dispositif actuelet de tenir comptedcstrois critèressuivants :

- la professionnalisationdesservices ;
- le degréde dépendance despersonnes ;
- les revenusdesbenéficiaires.

Cette missiona été confiéeà M Michel THIERRY, inspecteurgénéral desaffaires
socialeset à MadameVéroniqueHESPEL,inspecteurgénéraldesfinances,qui ont bénéficié de
l’assistance de Madame Mireille GAÜZERE, inspecteur des affaires sociales,
Madame Isabelle MATEOSY LAGO, inspecteurdesfinanceset M. JérômeGATIER, inspecteur
desfinances.

Les rapporteurs sesont appuyés, pour établirleur diagnostic, surlestrès nombreux
et richestravauxexistantdansce domaineet sur des entretiensavec divers intervenants dansle
secteur2. Leurs propositionsont étéétabliesindépendammentdestravauxmenéspar le Conseil
d’analyseéconomiquesur les emplois de proximité et la réforme de l’assiette des cotisations
socialeset avant leur publication.

Le présentdocument présenteune synthèsedes constatset propositions de la
mission,envue d’ouvrir la concertationet la réflexion desdiversespartiesprenantes.
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PREMIERE PARTIE - LE CONSTAT

Le dispositif françaisd’aideaux servicesà la personneapparaît caractérisé parune
indéniablecomplexité : constituépar stratessuccessives,il est misen oeuvrepar une multiplicité
d’acteurs, peu coordonnés entreeux. Bien qu’il ait eu des effets incontestablessur le
développementde l’emploi, il n’a pas permisunecouverturetotalementsatisfaisantedes besoins.

I - UN DISPOSITIF D’UNE INDENIABLE COMPLEXITE

Le dispositifdesaides auxservicesà la personnes’est constituéprogressivement,à
partir d’initiatives multiples, depuis 1945.Ces initiatives sont venuesd’abord desmouvements
associatifsd’aidesaux familles ouaux personnesâgéesou handicapéessousune formesouvent
bénévoleau départ,puis ont été relayéespar les collectivitésterritoriales,les caissesde sécurité
socialeet l’Etat lui-même,pour desraisonsmultiples,qui sesontjuxtaposées :

- intérêt de maintenir les personnes handicapéeset les personnes âgées àleur
domicile, pour prévenir le handicapet le vieillissement et éviter des formes plus
lourdesdepriseen chargeenétablissement ;
- nécessité,devant l’accroissementdu travail féminin3, de développerla prise en
chargecollectivedesmodesdegardedesjeunes enfants ;
- soutien àl’économie socialeet à la réinsertiondespersonnesen difficulté dansce
type d’emploi ;
- encouragement pardesaidespubliquesau développementdu gisementdesemplois
familiaux.

A) Ce dispositif apparaît en premier lieu caractérisé par une forte segmentationselon
les clientèlesvisées,selon les organismesde financement des aideset selon les formes d’offre
de services.

Si les réductions fiscalescrééesen faveur des emplois familiaux par la loi de
financesrectificative de 1991 et les dispositionsde la loi du 29janvier 1996 sont applicables à
l’ensemble des emploisfamiliaux, les autresaidesapparaissentsoit cibléessur des clientèles
particulières, soitréservéesà certainesformesd’offre de services.

On distinguera pourla commoditéde l’exposéles dispositifs ciblés surles familles,
lesaides aux personnesâgéesou handicapées,et enfin lesdispositifshorizontaux4.
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1) Lesdispositifs cibléssur les familles

L’essentielde l’aide est supporté parles caissesd’allocations familiales(CAF) qui
ont consentien 1996un effort deprèsde26 milliards defrancsenfaveur dela gardedesjeunes
enfants, sil’on ajoute l’allocation parentaled’éducation(12,5 MdF), l’aide aux familles pour
l’emploi d’uneassistantematernelle (AFEAMA)pour 7 MdF, lesallocationsde garded’enfants
à domicile(AGED)pour 1,7MdF, lessommesconsacréessur lesfonds d’action socialedesCAF
pour subventionnerlescrèches(2,6MdF), les autreséquipements(845MF), les contratsenfance
(820 MF) et lestravailleusesfamiliales (943MF).

A cet effort des caisses,il faut pour mesurer l’effort collectif total consenti en
faveur de la petite enfance(soit 50,5 MdF) ajouter les 13,5 milliards de l’allocation aujeune
enfant (longue),verséesousconditions de ressourcesaux famillesayantun enfantde moins de3
ans,l’effort consentipar les collectivités locales enfaveurdeséquipementsde la petite enfance
(hors aide sociale àl’enfance), soit 4.5 MdF environ, mais aussi les 5,5 milliards de francs
consacrés parles collectivitéslocaleset l’Education nationaleà la scolarisationdes enfantsde
moinsde 3 ans en écolematernelle5 et le coût pour l’Etat de la réduction fiscale pour frais de
gardeà l’extérieur dudomicile (évaluéà 1 MdF).

Il convient de soulignerque l’effort ainsi consentien faveur de la petite enfancea
connu au coursde la période récente,depuisle débutdes années1990unetrès forte progression :
l’explosion des dépenses d’APE(allocation parentaled’éducation), provoquéepar sa forte
revalonsationen 1994, s’est conjuguée àla multiplication par 5 des dépenses consacrées à
l’AGED6 et par 12 desdépensesconsacrées àl’AFEAMA 7.

La missiona considéréqu’au sens strict l’effort public ciblé sur les aides à la
garde des jeunes enfants s’élevait à 19 MdF, se décomposantentre l’AFEAMA, l’AGED,
l’effort consentien faveur descrècheset desautreséquipements parles CAF et les collectivités
localeset la réduction pour fraisde garde àl’extérieur du domicile. Dans une acception plus
large, on pourrait égalementy inclure l’APE, dont on peut considérerqu’elle joue le rôle d’une
allocation de substitution au recours à tierce personne. L’effort consenti s’élève alors à
31.9MdF.

2) Les aides auxpersonnes âgéeset handicapées

L’effort global consenti par la collectivité en faveur du recours à des tierces
personnes s’estélevéen 1996 à24 milliards de francsenvironet apparaît plus disperséentreles
caissesde sécurité sociale,les collectivitésterritorialeset l’Etat.

Les caisses desécurité socialeprennenten charge certaines aidessous forme de
prestations sociales (majorationsde rente d’invalidité ou d’accidentsdu travail pour tierce
personneà hauteurde 3 MdF, ou complémentsd’allocation d’éducation spécialisée pourles
familles ayant à leur chargedes enfants handicapésde moins de 20 anspour 800 MF), sous
forme d’exonérationsde cotisations sociales (100 %des cotisations patronalesdes employeursde
gré à gré, handicapésou âgésde plus de 70 ans et 30 % des cotisations patronalesdes
associations prestatairesde servicesà domicile, pour un montant totalde 2,3 MdF )ou encore
sousforme de prestations d’action sanitaireou sociale : priseen charge par la CNAM des
servicesde soins à domicile à 100 % (3,16MdF), paiementde prestationsd’aide ménagère
(3,4 MdF) parlescaissesvieillesse.
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Lesdépartementsassurentpour leur part le financementde l’aide ménagèreautitre
des bénéficiaires de l’aide sociale départementale(1,4 MdF) ainsi que de l’allocation
compensatrice pour tiercepersonne, servieaux personneshandicapéesou âgées, justifiantun
certaindegréde handicap(9,4 MdF en 1996),à laquellese substitueraprogressivementpour les
personnesâgéesdépendantesla prestationspécifiquedépendance(PSD),mise enplacepar la loi
du 24janvier 1997.

L’Etat supportequant à lui les majorationsde rentespour tierce personnedes
pensionsciviles et militaires(920 MF) maispeud’autresdépensesdirectes(sinon le financement
pour 120MF desheuresd’auxiliairesdevie).

Ces évaluations n’intègrent ni les dépensesd’hébergement et de soins en
établissementdespersonnesâgéesou handicapées,ni les divers avantages fiscaux spécifiques,
dont peuventbénéficierles personnesinvalidesou handicapées

3) Les aides horizontales

Cesdispositifssontconstitués :

- de la réduction fiscale pour emplois familiaux (6.6 MdF en 1996) : les
contribuablesont la possibilité de déduire de leur impôt 50% des sommesengagéespour la
rémunérationd’un emploi àdomicile,y comprisles frais de gestion facturés parles prestataires,
dansla limite d’un plafond de dépensesannuellesramenéde 90 000 F à45 000 F par la loi de
finances pour 1998 pourles personnesnon handicapées ;

- d’avantagesspécifiquesconsentisaux particuliers employeurs (exonérationde taxe
sur les salaires pour1.7 MdF, formalitéssimplifiéesde liquidation et de calcul des cotisations
avec le chèque serviceet le calcul sur unebaseforfaitairedescotisations) ;

- d’aidesde droit communconsentiesaux prestatairesde services, au titredes aides
à l’emploi ou à la réinsertion(dont le coût pour l’Etat ne peut être évalué avec précision,en
l’absencede statistiques spécifiques au secteur) ;

- du chèque emploi service créé parla loi du 29janvier 1994(à ne pas confondre
avecle chèqueservice).Celui-ci consisteen une aide financière,qui peut êtreaccordéepar les
comitésd’entrepriseou par les entreprises,en l’absence d’uncomitéd’entreprise, àleurssalariés
dansla limite de 12 000 F par an,exonérésde chargessocialeset de taxe surles salaires :cette
aide peut être affectée aux salariésqui emploientà leur domicile une personne pourles tâches
ménagèresou qui font appel àunestructureagréée à titredesservicesd’aide à la personne.

Sur la base de ce dispositif législatif s’est développée l’émission par quatre
opérateurs différentsde titres de paiementspécifiques,les titres emplois services,comparables
au chèque restaurantou au chèque vacance,qui ne peuvent être utilisés qu’àl’égard des
prestatairesde services agrééspour les aidesaux personnes.Cetteformule très récentene s’est
encoredéveloppéeque de façon trèsembryonnairejusqu’à présentet n’a pas occasionnéde
dépensepublique significative(unedizainede MF au maximumen 1997).
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B) Ce dispositif est misen oeuvre par une multiplicité d’acteurs, peu coordonnésentre
eux, etpar des opérateurs soumis à une concurrence croissante mal régulée par l’Etat

Le système français apparaît caractériséune insuffisante articulation des
interventionsdes caissesdesécuritésociale,descollectivitésterritorialeset de l’Etat eta laissése
développeruneconcurrence croissante entrelesopérateurs,mal réguléepar l’Etat.

a) L’insuffisante articulation des interventions des caisses, des collectivités
territoriales et de l’Etat

Les politiques d’aide à domicile renvoienttrès naturellementà une approchede
proximitéet àunegestion décentraliséedel’adaptationdel’offre et dela demande.De cepoint de
vue, il n’est pasillégitime de faire gérerces dispositifs parles collectivitésterritorialeset par les
caissesrégionales ou localessur leur fonds d’actionsociale.Mais l’esprit françaissesatisfaitmal
des inégalitésterritorialeset à côté des dispositifs locaux se sont développésdes dispositifs
nationauxde solvabilisation,qui perturbentla logique dedécentralisation.

Dans ledomaine de l’aideà l’enfance, les collectivitésterritorialesont joué un rôle
moteurdansla créationd’équipementsdeproximité et lesdépartements se sontvu reconnaîtredes
compétencespropresen matièrede protection maternelleet infantile (agrémentdes structures
d’accueil, agrémentdesassistantesmaternelles).

Mais les interventions des caisses d’allocations familialesont déterminé la
structurationde l’offre :

- le développementdesmodesd’accueil collectif (crèches collectives, familialesou
parentales) est soutenu parl’action socialedescaisses,en partenariatavec les communes,sousla
forme de prestationsde services aux structuresou de contrats-enfance80 % des communesde
plusde 20 000habitantsont ainsipassédescontrats-enfance aveclesCAF ;

- la solvabilisationdes besoinsde gardeindividuelle (par une assistantematernelle
ou uneemployéede maison)estassurée pardesprestationslégales(AGED et AFEAMA).

Cette dualitédu financement entrela gardecollective, relevantde l’initiative locale,
soutenue pardesconcours aux structuresimputéssur les fonds d’action socialedes CAF, et la
gardeindividuelle,qui fait l’objet d’une action surla demandeau moyen de prestationslégales,a
pu compromettre l’équilibreéconomiqueou la mixité sociale de structuresfinancéespar les
collectivités locales, sanspour autantparvenir à une couverturehomogène desbesoins surle
territoire8.

On peut observer par ailleursque la coexistencede dispositifsd’aide fiscale et de
prestations sociales aboutit àun partagedes financementsde l’aide à la garde d’enfantsentre
l’Etat et les caissesde sécurité sociale,qui n’est guèrelogique: les dépensesdegarde àdomicile
sont prisesencharge à50% par l’Etat jusqu’à 22 500 F pour la chargerésiduelledu bénéficiaire
de l’AGED (ce qui en casde baissede l’AGED, commeen 1998,peut conduireà accroîtrela
chargede l’Etat) : ces aidessontplafonnéesà un niveau beaucoup plus modeste(3 750 F) pour
l’AFEAMA ou lescrèches.
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Il convientenfin de constaterque cette politique n’a atteint que partiellementses
objectifs : 9 % seulement des enfants de moins de 3 ans sont accueillis en crèche ;
1.100.000 enfants(soit plus du quart) sont gardés,sansaide publique,hors du foyer familial
(solidaritéfamilialeou de voisinage).

Dansle domainede l’aideaux personnesâgées dépendantes,les chevauchements
de compétencesaboutissent àdes situationsmoinsclaires encore,notammentdepuisla miseen
place de la prestation dépendancepar la loi du 24 janvier 1997 : les départementsse sontvu
reconnaîtreune large capacitéd’appréciationdes besoins des personnesles plus dépendantes,
alors que les caissesvieillesse ont concentréleurs interventionssur les personnesles moins
dépendantes.

L’action descaissesest caractériséepar une prédominancemassivede l’aide aux
structures :les aides directes aux opérateursconventionnésau titre de l’aide ménagère
représentent 3,4 MdF, quand les prestations de solvabilisation de la demande restent
embryonnaires (125 MF).Ellessontverséespour 70 % d’entreellesaux associations, 30 % aux
centrescommunaux d’action sociale (CCAS)et réservéesaux prestatairesconventionnés.Cette
action apparaît trèséclatéeentre les diversescaissesvieillesseet caissescomplémentairesqui
appliquentdes politiqueset des barèmesd’aide différents. Contrairementà la branchefamille,
cette politiquene fait l’objet d’aucunpartenariat organiséaveclescollectivitésterritoriales.

La politique desdépartements apparaîtfortementcontraintefinancièrement (àdes
degrés diverscependant selonleur richesse fiscalerespective).Ces contraintes conduisentles
présidentsdeconseilsgénéraux àprivilégier le recoursà l’emploi direct d’aidesà domicile,moins
coûteuxque le recoursà desassociationsou desentreprises prestatairesde service à domicile,
compte tenude la priseen chargeà 100 % descotisations patronales parles caissesde sécurité
sociale (limitées à 30 % pour les associations prestataires)et compte tenu des conventions
collectives moins contraignantes applicables auxemployés de maison (comparativement aux
aidesà domicile). Cettesituationconduit à ce que les personnesà domicile les plus dépendantes
ne puissent plustoujours avoir recours, compte tenu des barèmesd’aide accordés parles
départements, aux prestations pluscoûteuses, maisplus qualifiéeset mieux encadréesdes
personnelsde l’aide à domicile.

La répartition des compétencesinstaurée par la loi du 24 janvier 1997 sur la
PSD entre les départements et les caissessembleparticulièrement inadaptée. Elle conduit en
effet à réserverl’aide desdépartements auxpersonnesrelevantdesGIR (groupesiso ressources)
I, II et III, qui correspondentaux handicapsles plus lourds.Elle établit en outre la frontièredes
compétences surun niveaude dépendanceparticulièrementmalaisé àdistinguerentre GIRIII et
GIR IV.

La grille d’évaluation de la dépendanceAGGIR permet en effet de distinguer des
groupes iso-ressources (niveaux comparables d’autonomieou de dépendance), par appréciation
des besoinsd’aide à la personne,sur une séried’actesde la vie quotidienne, organiséeautourde
10 variablesdiscriminantes(cohérence, orientation, toilette,alimentation, déplacements,etc.).

Alors que la frontière entreGIR V et GIR IV est relativementlisible (le GIR V
réunit les personnesayantbesoind’une aideponctuellepour la toilette, la préparation des repaset
le ménagemais qui se déplacent,s’alimententet s’habillent seulescontrairementà celles du
GIR IV), lesfrontièresentrelesgroupesIII et IV restent peu perceptibles.
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Le GIR III correspondessentiellementaux personnesâgéesayant conservéleurs
fonctionsintellectuelles,partiellementleur capacitéà sedéplacermais qui nécessitentplusieurs
fois parjour desaidespour leur autonomie corporelle.La majorité d’entreelles n’assurent pas
seulesl’hygiène de l’élimination. Le GIR IV comprenddeux catégories :la première comprend
lespersonnesqui n’assurent passeules leurtransfertmaisqui, unefois levéespeuventsedéplacer
dansle logement ;cespersonnesdoivent parfoisêtre aidées pourleur toilette et l’habillage etla
grande majorité d’entreelles s’alimenteseule; la deuxièmecatégoriecorrespondà celles qui
n’ont pasdeproblèmepour sedéplacermais qu’il faut aider pourdesactivités corporelles.Dès
lors, il apparaîtqu’il existeune certaine marged’appréciationentre le GIR III et le GIR IV et une
possibilité de renvoi des GIR III vers le GIR IV ; a contrariopeuvent êtreassimiléesà des
GIR III des personnesayantconservéune certaineautonomie.

L’appartenance auGIR IV constitue le principal motif de rejet des demandesde
PSD( 22 %descas surun premieréchantillonde 18 000 dossiers).L’enjeu estde taille puisque
l’on estime que 15 % des personnes dépendantesau moins relèveraient du GIR IV (par
extrapolationdesdonnéesen établissement).

L’instrument AGGIR apparaît comme un instrument assez performant pour
établir un plan d’aide à la personne, adapté à ses besoins. Il n’est pas certain qu’il soit
propre à être utilisé pour une répartition des compétences financières entre les
départements et les caisses.

Et il y a quelqueparadoxedansun état de fait, où la solidarité locale, avec ses
limites tenantà l’inégalité desressourceset du potentiel fiscal entreles départements,supportela
grande dépendance, renvoyantà la solidarité nationale, assurée parles caissesde sécurité
sociale,lesdépendances pluslégères.

Une autre question posée estcelle de la pluralité des financements et des
modalitésdegestionde l’aide apportée aux personnes dépendantesà domicile.

La juxtaposition des financements de l’assurance maladieet des financementsde
l’aide ménagère ou de laPSD, octroyéstantôt par les caisseset tantôt parles départements,ne
favorise pas en effet nécessairementla meilleure adéquation del’offre aux besoins. La
répartitiondesplacesde servicesde soinsà domicile s’effectue centralement,sans quesoientpris
en compte nécessairementles besoinssatisfaits parle secteurlibéral ou par les servicesd’aide
ménagère.

Une conceptionrigide de la séparationdes tâchessanitaireset socialeset une vision
parfois corporatistedessoinsde « nursing »ne facilitent pas par ailleursla priseen chargede ces
interventionsde la façon la plus pragmatiqueet la moins coûteuse. Faute d’une coordinationde
terrain suffisante,les plans d’aide sont établis par des organismes différents,sans vision
cohérenteet homogène.

On peut observerenfin que le rôle des communes et desCCASdans la politique
des personnesâgéesn’est guèrepris en compte dans le dispositifinstitutionnel d’octroi de
l’aide, alorsque ce sont elles qui, le plus souvent,sont à mêmede rapprocherla demandeet
l’offre locale de services, dansla mesureoù elles sont beaucoup plusprochesdesusagersque
l’échelondépartemental.

Il apparaît souhaitable dans ce contexte de s’interroger sur les modifications
institutionnelles, qui permettraient une meilleure mise en cohérencedes aidespubliques.
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2) La concurrence desopérateurs

Faceauproblèmede garded’un enfantou d’une personne dépendante,la demande
peutêtre satisfaite par :

- la solidaritéfamiliale ou devoisinage ;
- le recoursà l’emploi directd’une aideexterne(le gréà gré) àdomicile ;
- le recoursà uneassociation prestatairedeservice ;
- le recoursà unservicesocial communal ;
- le recoursà uneentreprise.

Le recours aux solidarités de voisinage ou familiale est encore largement
prédominant : la moitié des enfantsde moins de 6 ans sontgardéspar un de leursparents(le
plus souventla mère) àleurdomicile,plus du quartsont gardésselonun mode non identifiépar la
CNAF, ne donnantlieu à aucuneaide.Seul unquart desenfants sontconcernéspar un mode de
garde externe solvabilisé parla puissancepublique (AFEAMA, AGED ou crèche). Sur les
800 000 personnesdépendantesrecensées parl’INSEE9, ayant recours àune aide extérieure,un
tiersrecourtà dessolidaritésfamilialesou de voisinagenon rémunérées.

Au regard de ces chiffres,le statut des aidantsfamiliaux reste encoreassez mal
reconnu :si le service rendu par la mère au foyerpour la garde de sonjeuneenfant fait l’objet de
l’allocation parentale d’éducationsousréservede conditionsantérieures d’activité.le statut des
aidants familiaux aux personnes âgéesdépendantesou handicapées demeure embryonnaire.
L’allocation compensatriceverséeaux personneshandicapées estcertescensée couvrirunepartie
de ce type d’aide mais dans des conditionsqui n’assurentaux aidantsfamiliaux ni formation
préalable,ni droit à retraite ou à reclassementultérieur. La loi sur la PSD prévoit certes la
possibilitéd’un salariatde l’aidant familial, mais dansdesconditionsjuridiquesqui ne paraissent
pas totalementsatisfaisantes(on voit mal un conseil de prud’hommesou l’inspection du travail
intervenirpour réglerun conflit salarialfamilial).

Mais surtout le systèmeactuel d’aide publique favorise excessivementle recours
à l’emploi de gré à gré par rapport au recours à des formes d’offre plus structurées et mieux
encadrées :

- les exonérationsde cotisationssocialesconsentiesaux particuliersdirectement
employeurs (100% des cotisationspatronales pourles personnesâgéesde plus de 70 ansou
handicapées :100 % desexonérationsde cotisationspatronaleset salarialespour les employeurs
d’assistantesmaternellesou de gardesde jeunesenfants)sont consentiesà des tauxde prise en
charge beaucoup plusélevées que cellesouvertesaux associationsou entreprisesintervenantdans
le secteur (aides àl’emploi de droit commun ou exonérations spécifiquesde 30 % pour les
associations) ;

- ces exonérations sontconsentiessansêtre plafonnées,quel que soit le nombre
d’heures consommées,ou sinon assezlargement (AGED), alors que les aides accordéesaux
associations prestatairesd’aideà domicile restentcontingentéesdans des enveloppesbudgétaires,
fixées dans lecadre des fondsd’action sociale des caisses,qui ont faiblement augmentéen
volumeaucoursde la périoderécente.
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Ceci contribue àexpliquer qu’aucoursdesdernièresannéeson ait assisté àuneforte
progression dunombred’emploisdegré à gré danslesservices d’aides àla personne, notamment
à l’égard des personnesâgées, alorsque le nombre d’heures réalisépar les associations
prestatairesaugmentaitdansde moindres proportions.

Il convient de noter en outre que l’éligibilité des divers prestataires auxdivers
régimes d’aide à l’emploi est extrêmementvariable : ainsi les services d’aidesdes centres
communauxd’actionsociale se sonttrouvésdeleur côté endifficulté, en ne pouvantbénéficierde
certaines des aidesallouées aux associations (exonérations des cotisations CNRACL
notamment) ;les associations d’aideà la réinsertion,qui s’étaientvu reconnaîtreun régime
d’exonérationde chargessocialesspécifique pourtenir comptede leurs chargesde réinsertion,
subissent deplein fouet depuis quelquesannéesla concurrencedu gré à gré, qui bénéficie
d’avantages supérieurs.

Pour faire face à la concurrence du gré à gré, les associationsont développé un
important secteur mandataire, pour mettre leurs compétencesau service des particuliers
mais cette évolution n’a pas été sans produire des effets pervers sur le statut des personnels
ainsi employés et sur la qualité des services rendus, dont les organisations sociales
représentativesdes personnelsde l’aide à domicile se sont fait largementl’écho auprèsde la
mission.

L’ouverture du secteur aux entreprises par la loi de 1996, autour de quelques
filiales de grands groupes(commeACCOR ou Sodexho) maisaussi de petitesentrepriseset
d’entrepreneursindividuels, constitue une source d’inquiétude supplémentaire pour ces
associationset leurs personnels.

Si l’émergence desentreprisesreste encoretout à fait limitée et si les zonesde
concurrence avecles prestatairesprivés sont encore très réduites, des mesures,telles que
l’abaissementdu taux de TVA, annoncérécemmentdans le cadre européen, avecun effet prix
très conséquentpour les entreprises,ou le développement destitresemplois services, constituent
desfacteurs d’ouverturede plagesde concurrence,que les intervenants traditionnels surle secteur
envisagent avec appréhension.

Il est urgent dans ce contexte d’harmoniser les conditions de concurrence entre
les divers intervenants, si l’on souhaite préserver une pluralité de l’offre.

3) L’insuffisante régulation de l’Etat

La multiplicité des institutions et des opérateurs appelleraitune régulation
d’ensemblequi fait largementdéfaut.

L’Etat n’a pasvéritablementles moyensde maîtriserun dispositif trèsdécentralisé
et ne s’est pasdoté de moyensd’évaluation des politiquesmenéesen termes d’emploisou en
termes sociaux.

Sa stratégie apparaîtéclatéeentre le soucide favoriser l’emploi tout enménageant
les possibilitésd’une professionnalisation,le souhaitdeconforter les dispositifsd’action sociale
tout en respectantl’autonomie des caisseset des départements,la reconnaissancedu rôle
traditionnel jouépar lesassociationset lesCCAStout enassurantprogressivement l’ouverturedu
secteur auxentreprises etenfin la volontédemaîtriserlesfinancementsrelevantde la solidarité
nationale(dépensefiscaleet transfertssociaux).
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Cette inaptitudeà définir une stratégie très claire se manifeste de façon
particulièrementsensibledansdeuxdomaines :la gestiondesagrémentset celui desmodalités de
fixation du budgetd’action socialedel’aide ménagère.

La stratification des aides a généré un empilement des procédures d’habilitation
et d’agrément, structuré autour de cinq procédures :

- l’agrémentdesorganismesde service d’aide auxpcrsonnes,agrémentsimplesur
instruction des directions départementalesdu travail et de l’emploi (DDTEFP),
ouvrantle champ dela réductiond’impôt ;

- l’agrément-qualité,sur instruction de la direction départementalede l’action
sanitaire et sociale (DDASS), avec consultation du Comité régional de
l’organisation sanitaire et sociale (CROSS), pour les organismesd’aide aux
personnes(associationsou entreprises) se portant surles services à des populations
protégées(enfance,personnesâgées,personneshandicapées) :

- l’agrément spécifiqueaux associationsintermédiaires,sur instruction DDTEFP,
qui réalisentune grande partiede leur chiffre d’affairesdansle secteurde l’aide à
domicile ;

- l’agrément spécifique des assistantes maternelles, gérépar les services de la
protectionmaternelleet infantile (PMI) desdépartements ;

Lespolitiquesd’agrémentn’obéissentpasà une logiqued’ensembleet sontgéréesde
façonrelativementindépendante.L’agrément-qualité,en particulier, est d’unfonctionnementtrès
lourd, et apparaîtmal « chaîné »avec l’agrémentsimplesur lequel il se greffe.

Le contrôle exercé surla qualité des servicesrendusn’en est paspour autant
exercé de façonparfaitement satisfaisante.

Ce contrôleest totalement inexistant sur les conditions d’emploi des personnels
employésen gré à gré, ouvrant pourtantdroit à la réduction fiscale, àdes exonérationsde
cotisations sociales (personnesâgéesde plus de 70 anset bénéficiairesde l’AGED), à qui ne
peuvent notammentpas faire l’objet d’un contrôle de l’inspection du travail au domicile des
particuliers.

Il reste encore tropsouvent formel et excessivementsanitaire pourles assistantes
maternelles,dont l’activité est marginalementencadréepar les relaisd’assistantes maternelleset
est surveillée parles servicesde PMI départementaux(qui n’en assurent pasle financement).Il
esten revanchebeaucoup plus organiséet structuré,voire quelquepeu rigide,dansles crèches.

Dans le domainedesaidesaux personnes âgéesou dépendantes,le contrôleexercé
sur l’activité des associationsreste relativementlointain, commele soulignel’IGAS dans son
rapportde 1996sur les aides ménagères.

Il apparaît en particulier que les modalités d’allocation des budgets d’aide
ménagèreaux diverses associationsgestionnairesne permettent pas de prendre en compte la
diversité de leur situation et leur politique de qualification et d’encadrement des personnels.
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La fixation d’un taux uniqued’heure ménagère,valable pour la Franceentièreet
déterminéen fonctiondeparamètres« moyennés», favoriseexcessivement lespetitesassociations
(bénéficiairesd’allégementsspécifiquesde taxe sur les salaireset non soumisesaux règlesde
représentationsyndicale)et les associationsn’ayantpasdéveloppéla formationprofessionnellede
leurs salariés, se situanten dessousdu seuil moyen pris en comptepar le barème national.
Inversementle systèmedéfavoriseles associationsqui font un effort particulier dans cedomaine.

Ce tauxuniquenepermetpasnonplus de prendreencomptelescaractéristiques des
clientèles touchéespar les associationset notamment leurtaux de dépendance.Enfin, la
répartition des budgetsd’heuresménagèrespar les caissesne prend pas en considérationles
excédents(ou les déficits) de gestion des années antérieures,les bilans des associations
gestionnaires n’étant passystématiquementfournis (cequi conduit à s’interroger surl’utilisation
que les associationsexcédentairespeuvent faire de leurs réservesfinancièreset inversement
interdit de traiter convenablementles associationsmises en difficulté par ce systèmede
financement).

Il est particulièrementurgentauxyeux dela mission deréformer enprofondeur
le mode d’allocation desheures d’aideménagère, afin de mieuxprendre encomptela qualité
effectivedes prestations etleur adaptationà la situation desbénéficiaires.

II - UN DISPOSITIF EFFICACE SUR L’EMPLOI MAIS PEU SATISFAISANT EN
TERMES DE PROFESSIONNALISATION

Le recensementdu nombrede bénéficiairesdesaideset du nombre d’emploiscréés
pose des problèmes d’évaluation délicatsles chiffres disponibles, émanantdes enquêtesde
l’INSEE, de la DARES10 et du SESI11 ou encoredes statistiques produitespar les caisses,les
fédérationsd’association,l’IRCEM12 et la DGI13, n’apparaissentpas directementcomparables
entreeux.

La mission n’apu procéder àun rapprochementstatistiquedesdonnéespubliées par
les uns et les autres L’attention des Ministres est appelée sur le grand intérêt qui pourrait
s’attacher à disposer d’outils de mesure plus fiables et plus cohérents dans cedomaine, pour
mesurer précisément l’effet des politiques publiques en termes d’emplois.

A) Les effets sur l’emploi de la politique menée sontincontestables

Selonla DARES14, lesévolutionsseraientles suivantes.

- Le nombre d’employeurs « classiques » (utilisant des aides domestiques aurait
augmentéde 515.000 àla fin 1991 à 771.000 àla fin de 1996,et le nombre de
salariés, cotisant à l’IRCEM, est passéde 382.999 à 475.000.Parmi ces
employeurs,le nombred’adhérentsau chèque-emploiservicecontinue d’augmenter :
320.000 àla fin 1995,ils étaient590.000 àla fin 1996(le nombrede salariésainsi
payés progressede 144.000 à 219.000).
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L’ampleur de ces évolutions doit toutefois être relativisée,comme le souligne
la DARES,comptetenudela modestiedutempsdetravail moyencorrespondantqui
s’élève à 8heures hebdomadaires pourles emploisclassiqueset un peuplus de 4
heurespour le chèque-emploiservice.L’accroissement du nombre d’équivalents
temps pleinest estimésur la période 1992 1996par la DARES à 52 000pour les
emplois classiqueset à 32000 pour le chèqueemploi service.

- L’activité desassociationsd’aidesaux personnes s’estessentiellementdéveloppée
dansle secteurmandataire.Le nombred’heuresdesalariés,misà dispositiondansle
cadre d’activités mandataires,aurait augmentéde 84% depuis 1993,contre
seulement31 % pour les activités de prestationde service.Durant l’année 1996,
55.000 salariésont étéemployésdansle cadred’une activité prestataire(soit selon
la DARES 13.000 ETP), alors que 118.000 salariés relevait d’une activité
mandataire auprèsde203.000employeurs(soit, selonla DARES, 27.200ETP)15.

Les chiffresde l’enquêteemploi de l’INSEE, qui ne recoupentpas exactementle
mêmechamp confirmentla tendance :seloncette source,les effectifs desservices domestiques
s’accroissentd’environ 9 % paran depuis 1993, alorsqu’ils étaientquasimentstables àla fin des
années 1980.En mars 1996, d’aprèsl’enquête emploide l’INSEE, les services domestiques
employaient environ 430 000 salariés en équivalent temps plein. Les emplois familiaux
représententaujourd’hui2,2 % de l’ensemblede l’emploi salarié total contre1,9% en 1991.

D’après le dossier emplois familiaux, établi par l’IRCEM en juillet 1997, les
évolutions (qui englobent les employeurs d’assistantes maternelleset ceux des salariés
d’associations mandataires) seraientlessuivantes :

- le nombre total d’employeurs cotisant à l’IRCEMest passéde 538 000en 1987 à
634 000en 1991, progressant durantcette périodede moins de 5 % par an :la mise
en place de la réduction fiscale et du tiers payantpour l’AGED et l’AFEAMA
accélèresensiblementla progressiondu nombre d’employeursqui atteint le chiffre
de 992 000en 1994(soit un rythmeannuelde progression supérieur à15 % par an
entre 1991et 1994),la miseen placedu chèque serviceen 1994et le relèvementde
la réduction fiscalesoutiennentla forte croissancedu nombre d’employeurs, qui
atteint 1 229 000en 1995, 1 438 000en 1996et estestimé à1 582 000 pour 1997.

- le nombremoyen de salariés par trimestreprogressait parallèlement :ils étaient
425 000en 1987. 467 000en 1991, 627 000en 1994, 743 000en 1995et estimés à
828 000 en 1997 390 000 emplois auraient été créés ou régularisés sur la
période, dont 361 000 depuis 1991.

- 84 % desemployeursdéclaraienten 1995 une dépense annuelle(salaireset charges
sociales) inférieure à 26000 F (ce qui représentaitune massede dépensesde
6 milliards environ),9 % déclaraientunedépensecompriseentre 26000 et 50 000 F
(soit 3 milliards environ),5% déclaraientune dépensecomprise entre50 000F et
90 000 F (soit 3 milliards) et 2% seulementdéclaraientune dépensesupérieure à
90 000 F (soit 2,5 milliards). Alors que le nombre d’employeurs déclarantune
dépensesupérieure à 26000 F était stableou en légère diminution depuis 1992,
l’essentiel dela progressiondu nombre d’employeurs aconcernéceuxdéclarant
une dépense inférieure à26 000 F.
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- L’IRCEM estimait quele nombre d’emploisdéclarésd’assistantesmaternellesa
progresséde 100000 entre1991 et 1997 pour atteindreen 1996 le chiffre de
170000. Il estimaitquele nombred’employésdemaisona progresséde 383000 en
1991à 647000en 1996,qui représententcetteannéelà 171 000 ETP.

Une enquête complémentairea été demandéepar la missionà l’IRCEM, afin de
disposer dedonnéesplus précisessur ces emplois et les massessalarialesauxquellesils
correspondent.

Il en ressort les pnncipalesinformations suivantes, actualisées parrapport aux
précédentes :

- la masse desdépensessalarialeset chargessociales desemployésrelevant du
régimegéré parl’IRCEM représentanten 199629,5 MdF, dont 8,8 milliardspour
les assistantesmaternelles,4 MdF pour les employeurs AGED,7 MdF pour les
employeurs exonérés(loi Seguin),9,6 MdF pour les employeursdomestiquesnon
exonérés.

Cessommessont à mettreau regard desaidespubliques verséesla mêmeannée à
cespersonnes :7 MdF d’AFEAMA, 1,7MdF d’AGED, 2,2MdF d’exonérationsloi
Seguin, auxquels s’ajoutentla majeurepartie de la réduction fiscale pour emplois
familiaux (6,2 MdF) et une fraction non déterminéedes aides verséespar les
départementset les caisses auxpersonnesâgéesou handicapées,recourantau gréà
gré.

- On comptait en 1996 500 000employeurs d’assistantes maternelles (contre
230000 en 1992), 88000 employeursAGED, 520000 employeurs exonérés (contre
257 000en 1992), 663 000 employeursnon exonérés (contre 443 000en 1992).

- Leseffectifs salariésen équivalenttempsplein (ETP) sont estiméspar l’IRCEM à
36000 au titre desemployeursAGED, 75 000 au titredes employeursexonérés
(contre 40 600 en 1992), 80 500 au titre des employeursnon exonérés (contre
76 000 en1992).

B) Ces créations d’emplois se sont faites à un coût globalement très comparable à
celui d’autres aidespubliques à l’emploi.

Les créationsd’emplois se sont faites à un coût globalement comparableà celui
d’autres aides publiquesà l’emploi.

On prendracommebase d’évaluationles emplois familiaux déclarés à l’IRCEM à
caractèredomestique,hors prestatairesde services,comprenantla garde d’enfants àdomicile,
mais non la garde chez une assistantematernelle agréée. Cettecible peut être évaluée à
191000 ETP en 1996 (source : résultatsde l’enquêteIRCEM pourla mission).

Dans cette acception,le coût unitaire par emploi ETP de la réduction d’impôt
« emploisfamiliaux » estde33 500F en 1996( surla based’unedépensefiscalede 6,4MdF).
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L’ensembledes aidesdédiéesau développementdesemploisfamiliaux à domicile,y
compriscellesqui comportentégalement unefinalité sociale(réduction d’impôt+ exonérationde
charges sociales+ AGED), rapporté aumêmestockd’emploisfamiliaux, donneun indicateur de
coût unitairede53 000F.

Le coût unitaire de la subvention à la garde d’enfants chez un tiers déclaré
(assistantematernelleagréée)s’élèverait à 45 545F par ETP (si l’on retient le chiffre de
155000 ETPcité par la CNAF pour lesassistantesmaternelleset l’évaluationde 7milliards de
francs des dépensesd’AFEAMA en 199616).

Le coût unitaire de la subventionà un emploi d’aide ménagère peut êtreapproché

aux alentoursde :
- 61 500 F, si l’on divise le chiffre non exhaustifde 4,8 milliards de concours

publics àl’aide ménagère (1,4MdF des départements + 3,4MdF descaisses) par 78 000ETP17 ;
- présde 78 000 F, si l’on retient pour un plein tempsun coût salarialde 70 F de

l’heure, et untaux decouverturede la dépensepar les fonds publicsde75 %.

Ceschiffres appellenttrois observations :

- ces coûtssituent l’aide à l’emploi à domicile dansla fourchettemoyennedesaides
publiques à l’emploi ;

- le coût des emploisfamiliaux auprèsde personnes âgéesou dépendantes est
toujours très inférieur au coût de prise en charge dans un établissement social ou médico-social et
a fortiori dansuneunitéde long séjour ;

- les estimations de coûts référés à des équivalents temps plein peuvent être
considéréescommepassablement artificielles :les méthodesde traduction en ETP des heures
déclaréesnesont pas toujourshomogèneset d’autantmoins fiables,que les emploissontéclatés.
Mais surtout il ne paraît pasjustifié de ramener l’évaluation de l’efficacité sociale de cette
politique publique àla seulecomparaisondu coût par ETP L’objectif de professionnalisation des
aidesà domicile, rendunécessairepar safinalité sociale,doit égalementêtre prisen compte.

C) Mais les emplois créésapparaissent faiblement professionnalisés

Il apparaît en premier lieu qu’un grand nombre des emplois créés
correspondent non à des emplois véritablement nouveauxmais à des emplois régularisés ou
« blanchis ».

L’importancedu travail au noir dansle secteurest en effet un phénomènede grande
ampleur, misen lumière notammentpar l’enquêteINSEE de 1996sur les conditionsde vie des
ménages,sanspouvoir êtretotalementmesuré.
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Sur la basede cetteenquête,l’INSEE estimeà 700 000 équivalentstempsplein le
nombre d’emploisdesservicesàla personne ;

- 250000 ETP pourlesaidesdomestiquescourantes ;
- 230.000 ETPpour lesaides auxenfantsde moinsde 11ans ;
- 220.000 ETPpourlesaidespour lesaidesauxpersonnes dépendantes.

Les responsablesde l’enquêteont pu estimerqu’une largepartiede cesemploisne
donnentpaslieu à déclaration.Defait, ils excèdentlargementles chiffres de l’enquêteemploi de
l’INSEE.

La politique menée depuis 1991, sans nécessairement créer véritablement de
nouveaux emplois ni résorber entièrement le phénomène,a permis à un grand nombre de
salariés d’accéder à un minimum de couverture sociale,ce qui constitue certes un premier
pas vers la professionnalisation, mais encore insuffisant.

Il apparaît en secondlieu que ces emploissont fortement féminisés (à près de
99 %) et occupéspar des femmes plutôt âgées(43 ans en moyenne, soit 4 ans deplus que la
population des actives occupées), cettemoyenne ayant peu évolué au cours des dernières
années18.

Les femmesde nationalité étrangèressont sur-représentées danscette profession :
alors que seulement4 % des activesoccupéeset 9 % desouvrières sont étrangères,13 % des
emploisfamiliaux sontoccupés pardesfemmesétrangères.

La durée hebdomadairedecesemploisestde 12heuresinférieureà celle desautres
emploissalariésoccupéspar desfemmeset correspond à des emploisà temps très partiel.

La duréemoyennede travail déclaréedes employéesde maisonpar employeurne
dépasse pas huitheurespar semaine.La duréemoyennedu travail desaides àdomicile dansles
associationsest de l’ordre de 15 à 20 heureset dans certaines fédérationsest plus proched’un
tiers de tempsque d’un mi-temps. La duréede travail desaides soignantesemployéesdans les
servicesde soins àdomicile est sensiblementplus élevée,quoiqu’enbaisserelativedepuisdix ans
et atteintvingt huit heures parsemaine19. D’après l’INSEE, sur 100 emplois familiaux, 77 sont
desemploisà tempspartiel, contre30 % desemplois féminins.

Il est probablequ’une partie des salariéesconcernéesbénéficiede complémentsde
rémunérationnon déclarésou relève deplusieursemployeursmais il apparaîtque leur statut est
ainsi précarisé.Lorsquecela n’est pas le cas,le salaireperçu ne peut que constituerun revenu
d’appoint, nonun revenude subsistance.Il convientde noter que 49% des employéesfamiliales
à temps partiel souhaiteraient travaillerplus (contre 39 % dessalariés à tempspartiel employés
dansd’autressecteurs).

Aucundispositifn’encourageà l’heureactuellel’accroissementde la duréed’emploi
déclarédes personnelsconcernés chezle mêmeemployeur,afin deconsoliderleur statut.On peut
mêmeconsidérerque la non proratisationdesmesures d’aideau tempspartiel pouvait encourager
certaines associationsemployeurs à ne pas allonger la durée du travail déclaré. Et
l’encouragementdonnéau recours au gré à gréne fait que développerle phénomène.
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La troisième caractéristique est celle de la modicité des salaires et des
qualifications exigéesdans le secteur.

La situation mérite certes d’être différenciée selonle statut desintervenantes :
inexistantpour les employéesde maison,la formation exigée des assistantesmaternelles est
minimale(60heuresde formation initialeaucoursdeleurscinq premièresannéesd’activitéselon
leur statut,mais aucuneformation ultérieurereconnueou sanctionnée),elle resteembryonnaire
pour lesaidesménagères,qui nesontque20 %à êtretitulaires d’unCAFAD20 et estun peuplus
développéepour les aidessoignantesou lestravailleusesfamiliales21.

De fait d’aprèsl’INSEE22, 64 % des salariésn’ont aucundiplôme, contrele quart
pour l’ensembledesfemmesactivesoccupées.7 % ont un BEPC,22 % un CAP ou unBEP, 6 %
un niveau baccalauréatou plus. Toutefoisdepuis 1991,la part des titulaires d’unBEP ou d’un
CAP estpasséde 17 % à 22 %.

Cette situationpermetcertesà desfemmes peuqualifiéesd’obtenir plusaisémentun
emploimaiscomporteen contrepartiede grandsinconvénients,dès lors que le métier d’aideà la
personne,qu’il s’agissed’un trèsjeune enfant,d’une personnehandicapéeou âgée,nécessiteune
approcherelationnelle particulière,qui constitue un véritable métier,nécessiteune formation
spécifiqueet justifie un minimum d’évaluation des capacitésprofessionnellesde la personne
employée.

Les niveauxde salairesprévuspar les conventionscollectivesapplicables au secteur
restentmodestes : surla basedes indicationsdu CEREQ23 établiessur la base desconventions
collectives ils s’étageaienten 1995, selon la catégorie d’emploi entre 36,38 F de l’heure et
46,82 F pour lesemployéesde maisonet entre6144F et 7472 F mensuels(36,31 F et 44,21 F de
l’heure) pourles aides àdomicile relevantde la convention collectivede 1983,non titulaires d’un
CAFAD (ces sommess’élevant respectivementà 6254 F et 7749 F pour les titulaires
d’un CAFAD). La fourchettede salairedes travailleuses familiales,qui sont mensualisées est
plus favorable (7951F à 10 157 F).

Enfin, la rémunérationjournalière moyennedesassistantes maternellesestde l’ordre
de 2 SMIC par jouret par enfanten moyenne.Elles peuventcertes cumuler plusieurssalaires si
ellesgardent plusieurs enfants, maisceux-cinedoiventpas être plusde 3.

D’après les statistiques de l’IRCEM, 59% des employéesde maison déclarées
perçoivent un salaire mensuel inférieur à 2 000 F, les trois quarts perçoivent un salaire
mensuel inférieur à 3 000 F.

Il importe de souligner en outre que les règles d’ancienneté, prévues parla
conventioncollectivedes employésde maison,trouvent parfoisdifficilement à s’appliquer, dès
lors que ces employéssont contraintes de changer relativement fréquemmentd’employeur
(notamment lorsqu’ils’agit de personnes âgées,qui représententla moitié des employeurs
bénéficiairesde la réductionfiscale).
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Il estparticulièrement regrettable qu’aucuneprocédurede qualificationne permette
aux employés dusecteurrelevant de la conventionFEPEM de faire valoir, lors d’une nouvelle
embaucheou au coursde leurcarrière,les qualificationsacquisessurle terrain,qui nenécessitent
pasforcémentle passage d’épreuvesthéoriques.

La consolidation de cesemplois supposeune certaine restructuration du secteur
et l’émergence de véritables opérateurs, qui, davantage que les particuliers, soient en
mesure d’offrir des perspectivesde formation professionnelle,de qualification et de carrière
à cespersonnels etde garantir la qualité des servicesqu’ils peuvent rendre à l’égard des
bénéficiaires desaidespubliques.

III - UNE COUVERTURE INSATISFAISANTE DES BESOINS

Le dispositif misenplaceapparaîtinsatisfaisantdeplusieurs pointsdevue :
- il apparaîtinsuffisammentredistributifet égalitaire :
- il ne permetpasd’identifier véritablementles besoinset de répondreà tous les cas

dedépendance ;
- il est assez opaque pourl’usageret pour lesgestionnaires eux-mêmes.

A) Un dispositif insuffisamment redistributif et égalitaire

La critique essentiellequi peut être faite est celle relative à l’utilisation de la
réduction fiscale : l’aide apportée par la collectivité est d’autant plus importante que le
revenu de la personneest élevéet il s’avère qu’elle est fortement concentrée sur les ménages
les plus favorisés.

La mesure bénéficie aux plushautes tranches derevenus : en 1996, les ménages
classésdans le dixième décile de revenu représentaient24 % des foyers fiscaux déclarantun
emploi à domicile et déclaraient 44%dessommes prisesen compte pourla réduction fiscale (les
quatre derniers décilesreprésentent plusde 75 % des sommesdéclarées),40 % des ménages
bénéficiantde la réduction fiscaleen 1996 ont déclaréun revenu supérieur à 206 000 F. La
mesure estfaiblement diffusée dans les tranchesles plus bassesde revenus :en 1995,on ne
comptait parmiles ménages disposantde revenusimposables entre 200 000et 250 000 F que
10 % de bénéficiaires,alors qu’on en comptait 24 % pour les revenus imposablessupérieurs à
250 000F et plusde 44 % chezles revenus imposables superieurs à 500 000 F.

On peut observerégalement qu’un grand nombrede déclarants à faiblesrevenus
ne peuvent bénéficier dela réduction fiscale : alorsqu’il y a eu plus d’1,5million de déclarants
en 1996, seul1 million de personnesont pu bénéficiereffectivementd’une réduction fiscale,celle-
ci étant notoirementmoinsélevéepour les ménagessituésdans les premiersdécilesde revenu
( 2 327 F en moyennepour les 20 % de ménagesdisposantd’un revenuinférieur à 96 800 F,
contre 6395 F pourl’ensembledesbénéficiairesde la réductionen 1996).

Le phénomèneestparticulièrementprononcéchezles personnes âgéesde plus de 70
ans : sicelles-cireprésententun peuplus dela moitié des déclarants,ellesne représententd’après
la direction de la prévision que le tiers despersonnesbénéficianteffectivementd’une réduction
fiscale (pourun montantmoyende 5747 F). En 1996, sur774 000 foyers« âgés »déclarantun
emploi familial, 350 000seulementbénéficiaienteffectivementd’uneréduction.
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Parmi les bénéficiairesde la réductionfiscaleâgésde moinsde60 ans,on compte
30,8 % de célibataires,22,7 % de familles d’un enfant, 28,4 % de familles comptant deux
enfants,17,8% de famillesdetrois enfantsou plus24. Le montantmoyende la réduction fiscale
accordéeapparaîtlégèrementplus élevéqueceluidespersonnesâgéesdeplus de60 ans (7 054 F
contre5 747F)maisnettementcroissanteselonle nombrede personnesà charge( 5 396F pour
les célibataires,prèsde9 000 F pour lesfamillesde 3 enfantset plus).

Le cumul de la réductionfiscaleetdesautresdispositifsd’aide conduità laisserune
chargerésiduellebeaucoupplus faible aubénéficiairede la réductionfiscalequecelle laissée àla
charge d’un bénéficiaire moins aisé. Si ce mouvement a été partiellement corrigépar la
diminution dela réduction fiscaledansle projetde loi de financespour 1998,notammentpour les
bénéficiairesdel’AGED, il ne l’a pasétépour lespersonneshandicapées,pour qui le plafond des
dépenseséligiblesreste fixéà 90000 F25.

Il apparaît également,à travers les rapports de l’IGAS sur l’aide ménagère et de
l’ODAS sur la PSD que lesbarèmes de priseen charge desdépensesd’aide ménagère sont
très hétérogènes sur le territoire,tant pour ce qui concernele montantdesdépensesprisesen
chargequ’en ce qui concerneles niveauxde revenuset la déterminationde la chargerésiduelle
desbénéficiaires.La CNAVTS s’est certesefforcée d’instaurerun barèmenationalde priseen
charge : maiscelui-ci n’est qu’imparfaitementappliquélocalement et surtoutne s’imposeni aux
départements,ni aux autrescaissesvieillesse.

Enfin, les textes eux-mêmes nedéfinissent pastoujours descritères homogènes
de prise en compte des ressources :les revenusdu patrimoinesontpris en compte pourla PSD,
non pour l’aide ménagère.Les prestationsdesdépartements, prisesen charge au titrede l’aide
sociale, peuventfaire l’objet d’un recourssur succession,non cellesdescaisses.

Selon l’évolution de leur niveau de dépendance,des personnespeuvent se voir
appliquerdes régimessensiblementdifférentsde prise en comptede leurs ressourceset de leur
handicap,en basculantdu regime géré parles caissesde sécurité sociale versle régime gérépar
les départements.En outre, des personnes, connaissantles mêmesniveaux de dépendanceet
bénéficiant des mêmesressources, pourront sevoir appliquerdesbarèmesdifférentsd’une caisse
de sécuritésociale à l’autre,d’un département à l’autre.

Le sort des bénéficiairesde majorations rentespour tierce personne,relevant des
régimes invalidité ou vieillesse ou des handicapés,bénéficiaires de l’allocation
compensatrice, est significativement plus favorable que celui des personnesâgées
dépendantes,dont la situation de handicappeut être tout aussilourde :ces divers bénéficiaires
touchent une prestation en espèce, sansque celle-ci, comme pour les personnes âgées,soit
modulée en fonction des besoins effectifsde recoursà un tiers, et elles conserventune totale
libertéd’utilisation de cessommes.
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Dans le domaine de l’aide aux familles, il apparaît également que l’aide
accordée n’estque trèsimparfaitement redistributive26.

Le coût résidueld’une assistantematernelle représente22,5 % du revenu d’une
famille d’un enfant disposantd’un revenu de 80 000 F, 12,82 % du revenu d’une famille
disposantd’un revenu de 125000 F, 9,5 % de celui d’une famille disposant de150 000 F,
5,71% desrevenusd’un ménagedisposantde 250 000 F. L’effet de la solvabilisationde la
réductionfiscalene fait sentirpleinementseseffetsqu’à partird’un revenu de 125000 F pour
unefamille d’un enfant, 150 000F pourune famillededeuxenfants,175000F pour une famille
de troisenfants.

Le coût résidueldela crèchereprésente11 %desrevenusdu premier ménage,9,4 %
desrevenusdu second,8,5% desrevenusdu troisièmeménage,9,5 % desrevenusdu quatrième
ménage,du fait des effetcombinésdu barèmeCNAF et de la réduction fiscalepour frais de
garde.

Le coût d’une garde àdomicile à plein temps(110.000F environ)est inabordable
pour un ménage disposantde ressourcesinférieuresà 200 000 F (tauxd’effort supérieur à40 %)
et représenteunechargerésiduellede 22 % desrevenusd’un ménagedisposantde 250 000 F en
1996 maisseulement18 %desrevenusd’un ménagedisposantde 350 000F (l’effet du nouveau
barèmeet de la réductionfiscale de 1998cessantd’affecter la chargerésiduelledes familles à
partir de ceniveaude revenu).

Il apparaîtque l’aidepublique est faiblement moduléeselon les revenuspour les
aides maternelles (lecumul desaidesoscille selonles cas entre24 504Fet 28 254F),oscille entre
38 000 F et 60 000 F dansle nouveaubarèmede l’AGED (et restecroissante avecle revenudu
fait de la réduction fiscale). Cetteaide est sensiblementplus coûteusepour les crèches,même si
elle est dégressiveen fonction des revenus, puisqu’ellevarie (participationsdes collectivités
locales comprises) entre65 560 F et 41 590F,selonles revenuset le nombre d’enfants.

B) Un dispositif insuffisamment ciblé sur l’analyse des besoins

Du fait de la diversité desacteurset descanauxde distribution de l’aide, il n’existe
aucunoutil précis d’évaluationdes besoinsd’aide à domicile, ni dans le domainede la garde
d’enfants,ni surtoutdanscelui despersonnesâgéesdépendantes.

De ce point de vue, il apparaîtregrettableque la loi en faveurdesfamilles de 1994
n’ait pas prévude rendre obligatoire l’élaborationde schémas locauxde la petite enfance,qui
auraientpu permettrede définir une véritable politiqueconcertéeentre les caisses d’allocations
familiales etles collectivitésterritoriales.
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Il estdemêmeassezpeusatisfaisantde constaterqueni l’Etat, ni lescaisses, niles
départementsne disposentd’outils leur permettant d’identifier lesbesoins des personnes
dépendantesà domicile. Il n’existe pasmêmede donnéesstatistiquespermettantd’appréhender
lespopulationspotentiellementconcernées,pour l’instant. Il est heureusementenvisagéde lancer
une enquête lourdede l’INSEE, à ce sujet, dansle cadre durecensementde la population :mais
sonfinancementn’a toujours pas étémis enplace.

Les collectivités publiques ne disposent pas pour l’instant d’un véritable outil de
pilotage de leur politique dans ce domaine et se reposent largement sur les associationsou
les élus pour gérer la répartition de ces aides, ce qui n’est pas totalement satisfaisant du
point de vue de l’égalité d’accèsdesusagersau service public.

Le dispositif actuel comporte au demeurant de sérieuses lacunes dansla
couverture des besoins. L’enquête INSEE de 1976 sur les conditionsde vie des ménages
montraiteneffet que :

- sur les 5 millions deménagesayantun enfantde moinsde 11 ans,27 % déclarent
recourir à un servicede proximité rémunéré, 16 % déclarent avoirrecours à des
aides familialesou de voisinage, 57 % ne recourent à aucune aideextérieure27,
600.000ménages,dont les deuxparentsou le seul parent travaillent,n’ont recours à
aucuneaide rémunérée.

- Sur les 2,2 millions de ménagesayant une personnedépendante àleur foyer,
60 % ne font appel à aucune aide extérieure.

- 8 % desménagesseulement déclarentrecourir àuneaidedomestique.

Il apparaît à traversces chiffres et ceux d’enquêtes réalisées notammentpar
l’institut Démoscopiepour le comptedu CNPF,que le gisementpotentiel desservicesd’aide àla
personneresteencorelargement à développer.

On observeraquedes besoinsspécifiquesrestenten outre assezmal couverts :

- ceux des adultes, atteintsde maladie chroniqueou invalidante, comme la
mucoviscidose,les myopathies, la scléroseen plaques, etc.,pour qui les aides
publiques spécifiquessont distribuées avec parcimonie, en cas de besoin
d’assistance àdomicile ;

- ceux despersonneshandicapées,qui ne disposentpasde la possibilitéde recourir
aux services d’aide àdomicile descaissesvieillesseet nepeuventrecouriren termes
d’aide professionnaliséequ’aux servicesd’auxiliaires de vie, créésen 1982 parun
programmeexpérimental de l’Etat, dont le développementest resté depuis lors
plafonnéà 120MF (soit 1864ETP) ;

- ceux des familles ou des personnes dépendantesayant besoin d’une assistance
pendantles horairesdesoirée,le week-endou les vacances :l’activité degré à gréet
des associations mandataires s’estparticulièrementdéveloppéesur ces créneaux,
mal couverts par l’offreprofessionnalisée.
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C) Un dispositif opaque pour les usagers,pour les gestionnaireset pour les personnels

Le dispositif d’aide àdomicileapparaîtassezopaque pourl’usager.

Il n’est guèreaisépour la famille qui cherche àfaire garder sonenfantd’établirune
comparaison coût/avantage desdiversespossibilitésqui s’offrent à elles : il est révélateurde ce
point de vue qu’uneenquêtedu CREDOCréaliséeauprèsdes ménagesfasseapparaîtreque la
crècheest considérée,par une majorité des ménages,comme l’une des modalités les moins
coûteusesde faire gardersonenfantalors que ce mode de gardelaisseaux parentsunecharge
résiduelleplusforte quele recours aux assistantesmaternellesau-delàde 150000F de revenuset
estla formule la plus coûteusepourla collectivité.

Uneenquêtefaite dansle Nord dela France28 fait apparaîtrela diversitédesbarèmes
applicableset le nombrede paramètresqu’il convient deprendreen compte (notammentle
nombred’enfantset les effetsdu quotientfamilial) poureffectuersonchoix entouteconnaissance
de cause.L’une des principalesdifficultés réside dansle calcul des avantagesprocuréspar la
réduction fiscale, fortement variable selon le niveau de l’impôt exigible, qu’il n’est pas
nécessairementfacilede connaître aveccertitude.

Il n’est guèreplus aisépour la personneâgéede serepérerdansle maquisdesaides
etdetrouver le « bon guichet». Il estprobablequ’un certain nombrede personnesâgéesignorent
la possibilitéqui leur estofferte d’êtreexonéréesde la totalité de leurscotisationspatronales. Il
estnon moinsprobablequebcaucoupd’entreelles nesaventpas calculerleur réductionfiscale.
Enfin, onpeut s’interroger surla façon dontelles peuventvéritablementfaire valoir leursdroits à
l’égard desassociations, gestionnairesdes aidesà domicile,qui apparaissentcommeles véritables
dispensateursde l’aide ménagère,ou à l’égard deséquipesmédico-socialesdes départements,qui
établissentles plansd’aidede la PSD.

Les familles comme les personnesdépendantesou handicapéesne savent pas
toujoursà quelle porte frapper, en l’absencede guichet uniqueou de plate-formed’accueil au
niveau communal ou départemental en s’adressantà la mairie, ou ne disposepas d’une
information sur touteslesaidesdesCAF et de l’Etat ; ens’adressant àla CAF, on ne dispose pas
nécessairementd’une information complète sur l’offre disponible dans la commune ou sur le
convenable calculdesavantages fiscaux,comptetenu deseffets du quotient familial sur l’impôt ;
La personne dépendante,ayant besoind’uneaideà domicile, ne connaîtpas a priorisondegréde
dépendanceet ignore s’il lui faut s’adresserà la caissevieillesse ou au département ;elle n’est
pas plusinforméede la qualité desprestationsoffertespar les diversesassociationset n’exerce
pasforcémentsonchoix en touteconnaissancede cause.

Ce maquis juridique ne facilite pas non plus la tâche des associations
gestionnairesdesaides etfragilise le statut dessalariés.

Plusieursinterlocuteursde la mission sesont fait l’écho des difficultés croissantes
rencontrées parles associations pour gérerleurspersonnels.
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Il apparaît en effet que la liquidation des salairesdevient un exercice d’une
complexité redoutable,lorsqu’il s’agit de prendreen compte les diversesaides à l’emploi
(exonérationbas salaire,temps partiel, associationsintermédiaires,CEC, CES), les divers
plafonds,abattementset exonérationsdetaxe surles salaireset lesaidesdifférentesapplicables
au secteurdes aidesà domicile,selonquele salariérelèvedu secteurmandataireou prestataire.

La coexistenceau sein des mêmesstructuresde gestion d’activitésprestataireset
mandatairesrend encoreplus lourdeet délicatela gestion :les régimesde congé,de retraite,de
prise en compte destempsdetrajet, de formationprofessionnelleapplicables aumêmesalarié,
selon qu’il travailleen structure mandataireou prestataire, diffèrent.L’explosion du recoursde
gréà grérendnécessairela confectionpourun mêmesalariéd’autantdebulletinsdesalairesqu’il
a d’employeurs(jusqu’à 17dansun cassignaléà la missionpar l’un desesinterlocuteurs).

45 % des salariéesseraient aujourd’huiemployéesdansune des2500 associations
bi-actives,ayant àla fois uneactivité mandataireet une activité prestataire (d’aprèsla DARES).
On imagine la complexitédu systèmepour ces salariées,les difficultés que leur suscitentles
conflitsde conventionsd’employeurs,notammentpour l’attribution descongés,et le sentimentde
frustration que peutoccasionnerun essorde l’activité sefaisant essentiellementpar attribution
d’heures complémentairessousrégimemandataire,soit un statutmoins favorablequecelui des
aidesà domicile de la convention collectivede 1983.Il apparaîten outrequ’en casde décèsde
l’employeur de gré à gré, les aides à domicile, sous statut mandataire,peuvent avoir des
difficultés àbénéficierdcs indemnitéspourperte d’emploi,qui leur sontalorsdues.

La prise en compte des revenusdes bénéficiairesdes aides et l’application des
barèmes différenciésdesdépartementset des caissesvieillessene sont guère plus simpleset ne
facilitent pas davantagela tâche desassociations prestataires.

Cettecomplexitéa un coût incontestablementtrès lourd et estpour partie àl’origine
des frais de gestion conséquentsprélevéspar les associationsd’aide à domicile (8 à 10 F par
heure).

***

Ce rapide panoramadesaidesexistantesconduit à un constatmitigé : des sommes
importantessont consacréespar les différentes collectivitéspubliques à la solvabilisationdes
ménagesdansce domaine(une soixantainede milliards). Si ces sommes, enforte progression
depuis 1990,ont généré d’importantseffetssur le marchéde l’emploi, ellesn’ont pasen revanche
permisparallèlement une véritable professionnalisationde l’offre : au contraire,on a assisté àune
dérégulationmassivedans ce domaine Ni les usagers,ni les gestionnairesde l’aide n’y ont
véritablementtrouvéleur compteet il apparaîtquel’équité estloin d’avoir toujoursprévalu.

Il apparaîturgentde simplifier le dispositifet d’en redéfinir lesobjectifs.
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DEUXIEME PARTIE : LES ORIENTATIONS SOUHAITABLES

Parmi les multiples scénariosde réforme envisageables,la mission a considéré,
commel’y invitait salettredemission,qu’il s’agissaitdeprivilégier :

- la lisibilité et la simplicitédesmesuresà prendre,
- l’équité,
- l’adaptation aux besoinsdespopulationsrelevant d’un effort spécifiquede la

solidarité nationale,
- la professionnalisation.

Il lui estapparuimportantdemieux distinguer :

- la logiqueemploi,qui doit conduireà développerl’offre deservices dansle secteur
desemplois familiaux,dansles conditionslesplus neutrespossiblessur le plan économique etles
plus simples àgérer pourles acteursdu systèmemais égalementles plus favorables,comptetenu
du gisementpotentiel quereprésentece secteur d’activité ;les mesuresrelevantde cette logique
devraientrelever du financementde l’Etat, autitre de la politiquedel’emploi ;

- la logique sociale, conduisant,en réponse aux besoins sociaux, à mieux
solvabiliser la demandedes personnesles plus fragiles et les plus démunieset à définir des
prestationscibléessur les besoinssociauxet variablesselon l’intensitédes besoinset le niveau
desrevenus ;les mesuresrelevantde cette logiquedevraientreleverdu financementdescaissesde
sécurité socialeet desdépartements.

Le schémade réforme proposéconsisterait,sur cesbases,à distinguerdeuxniveaux
de priseen chargedesdépensesconsentiespar les ménagespour lesemploisà domicile :

- un premier volet,correspondraità la prise en charge par l’Etatdes cotisations
patronales surles salairesversésà l’ensembledesemployés àdomicile,que ceux-ci
effectuent de simples tâchesdomestiquesou assurentde véritables services àla
personne ;ce volet se substituerait auxréductions fiscalespouremploisfamiliaux et
pour frais de garde AFEAMA et aux divers systèmes d’exonérationde cotisations
applicablesactuellementau secteur,soit au titre desaides àl’emploi, soit au titre
d’aidesspécifiques ;

- un deuxième volet, correspondraitau versementd’une prestation spécifique
d’« aide à la personne», moduléeselonles besoinsdes catégories sociales justifiant
une solidarité (famillesayant dejeunes enfantsou personnesâgéesdépendantes)et
le recours effectif àun tiers. La réformesuggéréepourrait éventuellements’étendre
ultérieurementaux personnes handicapéeset aux bénéficiairesde majorations de
rentespour tierce personne,mais laisseraithors champ les aides accordéesaux
servicesdesoins àdomicile,qui ne relèventpasstrictementde la mêmelogique29.

L’objet des développementsqui suiventestde rappelerles diversescontraintes que
la missions’estefforcéed’intégreret deprésenterlesgrandeslignesde sespropositions.
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I - DES CONTRAINTES DIFFICILES A CONCILIER

Lcs objectifs assignésà la mission apparaissentdifficilement compatibleset il
s’agissaitde résoudrela quadraturedu cercle : êtrepluséquitable,sans pour autantcompromettre
le maintien desemploisdéjàcrééset provoquerun retour dutravail au noir; mieux solvabiliser
les besoins despersonnesles plus dépendanteset les plus démuniesfinancièrementsanspour
autant obérer l’équilibre des finances publiques; permettre une structuration et une
professionnalisation desaides àdomicile,sansfaire exploserles coûtsdesprestationset porter
atteinte àla liberté dechoix desbénéficiaires ;rendrele dispositifplusclair et plusaccessibleaux
usagers,tout entenantcomptedessituationsindividuellesextraordinairement diversifiéeset dela
décentralisationdescompétences.

A) Veiller à ce que la redistribution plus équitable des aides ne compromette pas la
situation de l’emploi

Les travauxde l’INSEE, du CREDOC,de la direction de la prévision et d’autres
économistesmettenttous en évidencela forte élasticitéde la demandede servicesde proximité
par rapport aux prixetaux revenus.

Les chiffres relatifs aux évolutionsconstatées aucours de la période récente,
rappelésdansla première partie,ensontl’illustration.

Lestravauxde Mme Flipo del’INSEE, à partirde l’enquêtesur les conditionsdevie
des ménagesde 199630, font apparaîtreque le recours àl’aide d’une personne extérieureest
fortement corréléavec le revenu du ménageet conduisentà estimer cetteélasticité par rapport
aux revenusà 3. Ces travauxmettent égalementen lumière l’importancedu facteur cultureldans
le recours àune personne extérieure : àrevenuégal, le recours àuneaidesera d’autantplus élevé
que l’un desmembresdu ménageestcadreou que le diplômede la femmeseraélevé.

Mais cestravauxfont également étatd’uneforte élasticité parrapport aux prixde la
demandedesménages,estiméeentre 0,8 et 1, sansque celle-ci puisseêtre corrélée,à ce stade,
avecle revenudesménages.Cetteestimationrejoint celle du CREDOCeffectuéeà partir d’une
enquêtequalitative31 et celle del’institut Rexecode. L’étudecommandéepar le CNPFà l’institut
Démoscopiemontre égalementqu’il existe un marchépotentiel important auprèsdesménages à
revenusintermédiaires.

La réduction fiscale a donc permis une meilleure solvabilisation de la demande
et des créations d’emploi, bien qu’elle présente,comme on l’a vu, des effets antiredistributifs
incontestableset qu’elle soit loin de permettre de solvabiliser toute la demande potentielle.

Une remise encausetrop brutaledesconditionsde solvabilisationdesménagesles
plus aiséspourrait conduireà un retourimportantau travailnon déclaré, voireà une substitution
de la consommationde ces ménagesvers d’autres servicesou produits, moins créateurs
d’emplois.
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A travers les diversesenquêtesdisponibles,menéesnotammentpar l’IRCEM, il
apparaît toutefois queles phénomènesd’élasticité-prix et revenussont extrêmementdiversifiés
selonla naturedesbesoins (aide domestique,aide familialeou aide àla dépendance) etl’on ne
peut, d’entréede jeu, affirmer qu’une diminution de la solvabilisation des ménages(ou
inversementsonamélioration)ait deseffetsmécaniquessurl’emploi.

Il n’est pas sûr, toutefois, que compte tenu des comportements culturels
observésen matière de recours à un emploi domestique mis en lumière par l’INSEE, une
meilleure solvabilisation des ménages à bas revenus compense immédiatement les effets
négatifs du durcissement de l’aide accordée aux ménagesplus aidés. Cesconsidérationsont
conduit lamission àunecertaine prudencedanssespropositions. S’illui est apparunécessaire,
compte tenu de son mandat, d’envisager la suppressiondes réductions fiscales dans une
perspectived’équité, il lui a semblédangereuxdeproposerla suppressiondetouteaide publique
à l’emploi à domicile, hors besoinssociaux reconnus,comme certainsde ses interlocuteurs
paraissaientl’envisager.De même, elle a estimépeu réaliste de réserverle bénéficedes aides
publiquesaux seulsménagesdéfavorisésfinancièrement,si l’on souhaitait préserverla situation
de l’emploi dansle secteur.

II n’est pas certain non plus que l’offre de services qualifiéset professionnalisés
puisseimmédiatement sesubstituer à l’offre d’emplois en gré à gré. C’est pourquoila mission
n’a pas jugé opportunde réserverle bénéficedesaidespubliques aux seulsemploisofferts par
desprestataireset d’en exclureles emploisen gré à grécommel’objectif de professionnalisation
qui lui était assignépouvait l’y conduire : si elle préconisede moduler le taux de l’aide en
fonction du degré de qualification et d’encadrementdes salariésemployés, elle propose de
maintenir le principe d’une aide publiqueen faveur de l’emploi en gré à gréqui représente
actuellementplus desdeux tiersdeseffectifs employés àdomicile.

D’une façon générale, la mission s’est efforcée dans ses propositions de
raisonner à moyens publics constants (oulégèrement croissants) en faveur du secteur des
aides à domicile, les experts économiques consultés lui ayant fait valoir que c’était là la
variable clef, qui devait permettre le maintien du niveau d’emploi dans le secteur à défaut de
l’accroître.

Les analysesmicro-éonomiques existantes surles élasticités prixet revenusdu
recours àune tierce personnerestenten effet encoretrop embryonnaires pourque l’on puisse
mesurer avec certitudeles effets sur l’emploi des mesuresde redistribution proposées parla
mission.Sur la base de cette absencede donnéesfiables, la mission ne saurait assurer que le
dispositif qu’elle proposeest de nature à créer de nouveaux emploisdans le secteur.

On peut toutefois supposerque l’élasticité prix de la demande desménagesest
décroissanteselon les revenuset qu’au delà d’un certain niveau de ressources,la décision de
recoursà une tiercepersonnedevient relativement insensibleau niveau de l’aide publique,alors
que l’élasticité pourrait êtrebeaucoupplus forte pour desménagesà revenusintermédiaires.A
contrario,un ménagerecourantactuellementà une aide informelle pour assurer sesbesoins(ce
qui se produirait dansla moitié descas,selonl’enquêtede l’INSEE) nesauraitresterinsensibleà
un dispositif qui laisseraità sachargeune dépensede 15 ou 20 F par heure,alorsqu’il doit
consentir« aunoir » unedépensemoyennede 35à 40 F, au tauxdu « marché». Le dispositif
proposé pourrait, nonobstant les réserves expriméespar les économistes, conduire à
régulariser encore un certain nombre d’emplois non déclarés et ne pas entraîner de
détérioration importante de la situation de l’emploi. Mais il s’agit là davantaged’une
suppositionque d’uneréelledémonstration,enl’état del’information économique.
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Il conviendraitégalementen toute rigueurde prendreen compte, pour estimerles
conséquencessur l’emploi du dispositif suggéré,les effets complexesd’un élémenttout à fait
externe,la réductiondela duréedu travaildessalariés, surl’évolution desbesoins :le phénomène
peutjouer eneffet soit à la baisse(le tempslibéré par les ménagesétantconsacré àdestâchesde
la sphèredomestique),soit àla hausse,maissousforme debesoinsplus difficiles à satisfaire,du
fait dela flexibilisationaccruedes horairesdetravail dansla semaineou dansla journée.

B) Mieux solvabiliser les besoins sans pour autant compromettre l’équilibre des
finances publiques

La missions’est efforcéede tenir comptedes contraintes financièresglobalesqui
s’exercent surles financespubliqueset deraisonnerà moyensconstants.

Mais les mécanismes qu’elleproposepourraient conduireà solvabiliser beaucoup
plus largement lademande,sousforme d’exonérationsdecotisationssocialeset non deréduction
fiscale (cequi étendle nombrede bénéficiairespotentielsde l’aide aux emplois àdomicile) et à
mieux solvabiliserles familles àbasrevenusou à revenus intermédiairesainsi queles personnes
âgéesdépendantes.Si ces mécanismesse révèlent incitatifs pour les personnesconcernées,la
dépense publique pourraitaugmenterenconséquence.

Le schéma proposéen faveur des personnes dépendantes pourraitavoir comme
conséquenced’assouplirla gestion contingentée desfonds d’actionsocialedescaisses consacrés à
l’aide ménagèreet rendrede ce fait moins maîtrisablela dépense,en transformantpeu ou prou
uneprestationd’action socialeen prestationd’aidesociale.

Diverses autres mesures envisagéesont pour effet d’accroître le niveau de
qualification et de rémunérationdes salariésemployés(notammentles assistantesmaternelles
mais aussi les employéesde maison)et pourraientalourdir égalementle niveaude la dépense
publique, à nombred’emploisconstants.

Il n’est guère aiséde chiffrer lesconséquencesbudgétairesdetelles options.

* Les chiffresactuellementdisponiblessur le niveau de dépendancedespersonnes
âgées àdomicile sontmal connuset ne peuventqu’être approchés.Il estdoncdifficile d’estimer
les coûts futursde ce dispositif d’aide à la dépendance,à plusieurs milliardsprès. On est
cependantcertain des évolutions démographiqueset de l’allongement de la durée de vie, qui
laissentescompterque les plus de 85 ans représenteront2,1 % de la populationen l’an 2000
contre 1,5 % en 1990et que les personnesâgéesde plus de 75 ansdevraientvoir leur nombre
augmenterde 30 % d’ici l’an 202032. Le nombre de personnes dépendantes,recourant au
dispositif proposé, est doncnormalement destinéà croîtreet lesdépenses publiques à augmenter.

* On ne peut, commeon l’a vu, évaluer les conséquencesd’une exonération des
cotisations sociales surle développementdu recoursaux aidesà domicile.
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* Il est non moins facile de prévoir les conséquencesd’une prise en charge
proportionnelleau nombre d’heurespayées(et non plus pour partie forfaitaire)du salairedes
assistantes maternelles surle niveaueffectif desalairedecelles-ciet lesdépensesdela CNAF.

Mais il convientd’adopterun raisonnementdeplus long terme dansce domaine :la
progression desdépensesd’aide àdomicile peut en effet conduire tendanciellementà éviter des
dépenses pluscoûteusespour la collectivité :

- la journéed’hébergementd’une personneâgéeou handicapéeest nettementplus
chère pour la collectivité qu’une aide à domicile, la dépense étant couvertetrès
largementpar l’aide socialeou l’assurance-maladie,pour un tarif qui peutatteindre
ou dépasser 15.000F par mois alorsquequaranteheurespar moisd’aideà domicile
peuvent permettrede maintenirà domiciledes personnesdéjàtrèsdépendantes(GIR
III ou IV) pour un coût global qui n’excèdepas 2.400F (sur la based’un taux
moyende l’heurepriseenchargede 60 F) ;

- la journéed’hébergementen crèched’un enfant demoinsde 3 ans estquant à elle
beaucoup pluscoûteuse pourla collectivité quecelle d’un enfant placé chez une
assistantematernelle,dansun rapportde 1 à 2, voire 1 à 4 pour les ménagesà bas
revenus(cf. tableauxenannexe V) ;

- la prise en chargedes dépensesd’indemnisationd’un chômeuret de toutes les
conséquencesqui découlentpour celui-cide sa situation précairedoit êtremise au
regarddu coûtd’un emploi crééd’aide àdomicile,certesélevé.

Enfin, il convient d’observerqu’unepartie desdépenses consentiespar les ménages
et la collectivité au profit desemploisà domicile sera recycléeau profit desfinances publiques,
soit sousformede cotisations salariées,soit sousformed’impôt sur le revenu.

Si donc des surcoûts du dispositif étaient constatésex post, ils seraient à mettre
au regard des économiespotentielles ou des retours d’investissementdégagéspar ailleurs.

C) Professionnaliser l’offre de servicessans pour autant renchérir les coûts de façon
injustifiée et porter atteinte à la liberté de choix desusagers

La professionnalisationdesaidesà la personneest une nécessitéreconnuepar tous
les interlocuteursde la mission.Et l’on ne peut qu’êtrefrappé par l’ampleurdes besoins dansce
domaine. Quasimentinexistantedansle secteurcouvertpar la convention collective des employés
de maison,la structurationde l’offre est très embryonnaire pourles assistantesmaternelleset
restegéréede façon insatisfaisante pourlesaidesménagères.

Mais si les besoins sontgénéralementreconnus,il importe de veiller à ce que la
nécessaire professionnalisationne conduise pas à une rigidité excessivede l’offre et à un
renchérissement injustifié desprestations.L’exemple destravailleusesfamiliales ou celui des
crèches montre qu’un excès de normes, plus ou moins justifiées au nom de la
professionnalisation,peut renchérirle coût desprestations dans des proportionstellesque celles-
ci deviennentfortement contingentées.
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Le développement durecours au gré à gréet aux associations mandatairesne
s’expliquepas seulementpar les aides accordées parla puissancepublique mais aussi parla
faiblessede leur coût relatif et par la souplessede cesmodes d’intervention : lesassociations
mandataires s’étaientdéveloppéesavantmême laloi Seguinde 1987 pouroffrir des servicesle
soir, oupendantlesweek-endsquelesassociations prestatairesnepouvaientplus toujoursrendre.

Il convient en outre de tenir compte d’une caractéristique forte de l’emploi dans
le secteur,qui est celui de la relation interpersonnelle, qui s’établit entre la personneayant
besoin d’une aide externeet le salarié :l’entrée d’un tiers dansl’intimité du domicile et des
habitudes familialesne va pasd’évidenceet il importe de laisser aux usagers une certaine
liberté de choix du salarié, et, quandils en sontcapablesmentalement,la possibilitéd’exercer
uneautoritédirectesurle salarié, s’ilsle souhaitent.

L’intervention d’un prestatairepermet certes de professionnaliser davantagela
relationqui s’établit alors,mais la relation de gré à grépeutoffrir à l’employeuruneautonomie
plusgrande de décision, àlaquelleil peutêtresensibleet dont il seraitpeu réalistede nepastenir
compte,si l’on souhaitedévelopperlesemploisdansle secteur.

Il est donc apparu nécessaire à la mission de mettre fin au caractère
déséquilibré et excessivement favorable des aides donnéesau recours au gré à gré et
d’aligner davantage cesaidessur celles accordéesaux prestataires ma is il lui a sembléutile
de préserver une certaine concurrence entre les diverses formes d’offre, afin de permettre
une réelle modernisation des méthodes de gestion du secteur, du fait de l’entrée des
entreprises et de la concurrence toujours possible du recours au gré à gré et surtout afin de
préserver la liberté de choix des employeurs entrele gré à gré et les prestataires, sauf en cas
de dépendanceextrême.

D) Rendre le dispositif plus clair et plus accessibleaux usagers,tout en tenant compte
des situations individuelles, extraordinairement diversifiées, et de la décentralisation des
compétences.

La gestionde la complexitédu systèmereposeà l’heure actuellelargementsur les
usagers,qui doivent s’orienter,comme on l’a vu, au milieu d’un véritable dédale administratif
pourconnaîtreleurs droitset éventuellementles faire valoir avecl’aide éventuelledescommunes
ou desassociations.

Un objectif prioritairede simplification et d’accessibilitédu systèmedoit êtreprisen
compte. Cet objectif a conduit la mission à préconiser l’instaurationde guichets uniques
d’information surles prestations,la fusion de prestationset l’instauration des barèmesles plus
simples possibles. La suppressiondes réductionsfiscales et leur remplacementpar un régime
uniqued’exonérationde cotisationssocialesdevrait égalementcontribuer àla lisibilité du système
pour lesusagers.

Mais la simplification ne doit passignifier l’uniformisationdes règlesapplicables, si
l’on souhaite préserverla diversitédes situationsindividuelles et de l’offre de services surle
territoire.Il est ainsivite apparuà la mission qu’ilseraitexcessivementdispendieuxet peuadapté
de verseruneallocation forfaitairemensuelle d’aideà la garded’enfant ou d’aide à domicile des
personnesâgéesindépendantes dunombred’heuresde recours effectif :le versementd’unetelle
allocation ne permettraitpas en effet de prendreen compte,de façon satisfaisante,la durée
effective du besoinde recoursà tierce personneet surtout la nature variable des prestations
qu’elle seraitcenséecouvrir et dont le coûtpeut être notablementdifférent d’un modedegarde à
l’autre,d’unesituationfamilialeà l’autre.
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Les propositions de la mission ont donc visé à simplifier le dispositif et le
nombre de prestations verséeset de canaux de l’aide mais sesont efforcées d’intégrer une
certaine diversification des barèmes selon la qualité des services rendus, la nature des
besoins desbénéficiaires (niveau de dépendance) etle niveau de ressources.Le systèmeest
de ce fait rendu un peu moins lisible, mais plusjuste.

Il a été également inévitable pour la mission de prendre acte du cadre actuel de
décentralisation des compétences,notamment en ce qui concernela politique des personnes
âgées : si,dans un systèmeidéal, on pourrait souhaiter l’instauration d’un barème unique de
prise en charge de la dépendance,lisible par tous et uniforme sur le territoire, il s’est avéré
plus réaliste, pour la mission, de laisser une certaine autonomie de décision aux échelons
décentralisésdans la détermination des barèmes,tout en simplifiant par ailleurs l’accèsdes
personnesâgéesau bénéfice desaideset en unifiant la liquidation des prestations.
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II - LES PROPOSITIONS

Lespropositionsdela missions’ordonnentautourdetrois grands axes :

- uniformiseret rationaliserle dispositifdesaides auxemploisfamiliaux ;
- restructurerlesaidescibléessur lesménagesrelevantdela solidariténationale ;
- mettreenoeuvreunevéritablepolitiquedeprofessionnalisationdesemplois.

A) Unifier et harmoniser les aidesaux créations d’emplois dansle secteur

La rationalisationdu dispositifdesaides àl’emploi conduitla missionà proposerde
substituer à la’réductionfiscale une exonérationuniforme des charges patronales afférentes aux
emplois àdomicile,priseencharge par l’Etat.

Cette prise en charge serait accordée àl’ensemble des emplois ouvrant droit
actuellement àla réduction fiscale pouremplois familiaux, qu’ils soient le fait d’employeursde
gré à gréou d’employeursprestataires,associationsou entreprises.Elle se substituerait aux
réductionsfiscales, ainsi qu’à tousles régimesexistants d’exonérationsde cotisations sociales
consenties auxpersonnesdépendanteset handicapéeset aux acteursdu système.

L’exonérationporterait sur100 % des cotisationspatronalesexigibles tant par le
régimegénéral(commeactuellement)que par les régimesde retraitecomplémentaire,l’UNEDIC
et les organismesde formation continue, dansla limite destaux actuellementapplicables aux
employésrelevantde la conventionFEPEM33 et dansla limite du SMIC.

Cette limitation de la prise en charge des cotisations aux tauxactuels de la
conventionFEPEM est justifiée par le souci d’assurerune certaineneutralité et uniformité de
l’aide apportée au secteurdu gré à gréet au secteur prestataire : sile principe d’une prise en
charge intégrale des cotisationspatronalesdu secteur prestataire avaitété retenu, la mesure
reviendraità subventionner davantagele secteur prestataireque le secteurdu gré à gré,les taux
de cotisations patronalesétantplus élevéschezles prestatairesque chezles employeursen gré à
gré(notammenten matière d’obligationsde formationcontinueetde régimede prévoyance).

Cettehypothèseconduità :
- élargir le champdesexonérationsconsentiesaux employeursde plusde 70 ansou
assimilés, recourant au gré à gré (extension aux cotisations FNAL, IRCEM,
UNEDIC, et formation continue) ;
- augmenterle taux et le champ des exonérations consentiesaux employeurs
prestataires (taux passantde 30 à 100 % : extensionaux cotisations UNEDIC,
régimede retraitecomplémentaireet formationcontinue,dansla limite toutefoisdes
taux FEPEM) ;
- augmenterle niveau et le champ desexonérations consentiesaux associations
intermédiaires, lorsqu’ellesinterviennentdans le champ des services àdomicile
(suppressionde la limite actuellede 750heurespar anet extensionaux cotisations
UNEDIC, retraite complémentaire et formationdans lesmêmes limites que ci-
dessus).
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Cette exonérationde cotisationsne serait pascumulablepour les associationset
entreprisesprestataires aveclesexonérationsdedroit communconsentiespar ailleurs, au titredes
aides àl’emploi (notammentpour lesbas salaireset lestempspartiels).

Cettemesureaurait poureffet :

- de cesserdefaire dépendre l’avantageaccordépour l’emploi domestiquedu revenu
imposable :peuvent entrerdansle champdes bénéficiairesde l’aide aux emplois
familiaux, tous lesménagesnon imposablesou faiblementimposablesqui enétaient
exclus ;

- de mettre fin à la progressivitéde l’aide avec le revenu, dont les effets anti-
redistributifsont été soulignés ;

- d’harmoniser les conditionsde prise en charge descotisations sociales entre
l’emploi degré à gréet l’emploi prestataire,maisaussientrele secteurdesaides aux
familleset celui desaidesauxpersonnesâgéesou dépendantesou handicapées ;

- de limiter cettepriseencharge aux seules cotisations patronales,ce qui conduit à
faire prévaloir le principe d’unecontributiondessalariésdu secteurde la solidarité
nationale :il ne paraît pas toutà fait équitableet souhaitableen effet que ceux-ci ne
participent pascommeles autres salariés aufinancementde leur protection sociale,
de leur assurance-vieillesseou du chômage.

Le coût de la mesure pour l’Etat,difficile à évaluerprécisémentdansl’ignoranceoù
l’on est de l’importanceeffectivedu secteur prestataire,estestimé parla mission à 7,8MdF et
serait entièrementgagé,en régime de croisière,par la suppressiondesréductions fiscales pour
emplois familiaux et pour frais de garde des enfants àl’extérieur du domicile. Il convient
toutefois de signalerque la premièreannéede mise en place de ce dispositif, l’Etat aurait à
supportersimultanémentle poidsde la réductionfiscale afférente auxsalairesversésl’annéen-1
et le poidsde l’exonérationdescotisationsde l’année n.

La prise en charge par l’Etat d’exonérations jusqu’alorsnon compenséeset
l’extension du champdesexonérations auraient poureffet de procurer 2,4MdF de ressources
supplémentaires pourle régime général et devraient permettre une économie de l’ordre
d’1 milliard de francs surles prestationsserviesaux personnesâgées, d’aprèsles évaluationsde
la mission,qui restentà affiner parlesadministrationscompétentes.

La suppressiondes réductions fiscales aurait trois principauxeffets sur ses
bénéficiaires :

- elle conduirait à une diminution de l’aide moyenne accordée auxemplois
domestiques classiquesde l’ordre de 40 %34 ; le coût horaire pour l’employeur d’uneaide
domestique,rémunéréeau SMIC,passeraitde 27,96 F actuellement(soit 55,92F de l’heure, pris
encharge à50 % par la réductionfiscale) à40,22F ;

- elle atteindrait particulièrementles personnes âgéesde plus de 70 ans et les
personnesinvalides,qui peuventcumuleractuellementexonérationdecotisations sociales au titre
de la loi Seguinet réductionfiscale ;

- elle entraîneraitun accroissementd’un à deuxpoints destaux d’effort consentis
par lesménagesrecourant auxcrècheset assistantesmaternellespour la gardedeleurs enfants, si
elle n’était pascompenséepar ailleurs.
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Afin de compenserles effetsdecettedésolvabilisationsurles catégoriesrelevantde
la solidariténationale,la missionproposela mise enplacedu deuxième volet,décrit ci-dessous,
qui pourraitêtre financépar les transfertsde ressourceset les économiesainsi réalisées.Mais il
estclair que ces propositionsconduisent à gager une partie du coût desnouvelles prestations
d’aide à la personne, ciblées sur les besoinssociaux, par des économies dégagéessur les
bénéficiaires actuelsdes réductions fiscales,qui ne se retrouveraient pas tous bénéficiaires à
la même hauteur de l’aide publique « ciblée », notamment les employeurs de personnels
domestiques,mais aussiles personnes âgéesde plus de 70 ans non dépendantes.

Il convient de signaler quece dispositif de priseen chargedes cotisationsdevra
probablementfaire l’objet d’unenotification à la Commission européenneen vertudesarticles 92
à 94 du traité de Rome,sur la base desquelsa été instauréun mécanismede surveillancedes
aides sectoriellesdel’Etat.

Ce dispositifne devrait toutefois paspermettred’assurerune totale neutralité des
aidesaccordées au sectcurdu gré à gréet au secteurprestataire :les employeursen gré à gré
continueraientd’êtreexonérésdu versementde la taxe sur les salaireset de bénéficierdu calcul
forfaitaire des cotisations salariales.Cette différencede traitementpeut justifier que leur soit
appliquéun plafonnementdu nombre d’heuresexonérées35, et non aux prestataires,et quene leur
soientpas étenduesles aideséventuellesà la réductiondu tempsde travail envisagéespour les
entreprises.

En revanche,les conditionsde concurrencedu secteurnon lucratif et desentreprises
devraientêtre beaucoup plus ouvertes,du fait de l’abaissement dcstaux de TVA envisagé par
ailleurs par le gouvernementsur les services àdomicile, la situation pouvantposer un réel
problème aux associations,si elles étaientelles-mêmesassujetties àla TVA.

***

B) Restructurer les aidesciblées sur les ménages relevantde la solidarité nationale

Les besoinsdes familles, despersonnesâgéeset despersonneshandicapées restant
de nature assezdifférenteet le cadrede gestionactueldes aides étant fondamentalementdistinct,
les propositionsde la mission de restructurationdes aidesdiffèrent notablement d’unsecteurà
l’autre en s’efforçant, pour chaquecatégoriede bénéficiairespotentiels,de tenir comptede leur
environnementspécifiqueet desobjectifsdespolitiquespubliquesqui leur sontpropres.

Les propositionsde la missionobéissenttoutefois àdesprincipes communs :
- simplification du dispositif grâce à la fusion d’un certain nombre d’aides

existantes ;
- modulation desprestationsserviesselon le niveau desressources,le nombre

d’heureseffectivespayéesà l’intervenant,le degrédequalificationde cesintervenants ;
- instauration d’unecoordinationplus pousséedes interventionsdescaisseset des

collectivitéslocales.
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Il est proposé à la fois une refonte des barèmes d’aides à la garde
d’enfants géréespar la CNAF, une réforme urgente et substantielle des aidesaux personnes
âgées dépendantes ainsi que du cadre institutionnel d’octroi des aides et une révision
progressivedu dispositif applicable aux personneshandicapées.

1) La refonte desbarèmesd’aide à la garded’enfants

En cequi concernelesfamilles, la missiona poursuiviquatreobjectifs :
- harmoniserlestauxd’effort exigésdes ménagesselon lesdiversmodes degardeet

diminuer ceuxexigésdes famillesà basrevenus ;
- modulerle niveau de l’aideselonle recours effectif ;
- simplifier lescircuitsdegestion ;
- favoriserl’emploi depersonnels qualifiés.

La réforme proposée consisterait à remplacer l’AGED, l’AFEAMA et les
réductions fiscalespar un système,constitué de trois éléments.

* Une exonération à 100 % des cotisations patronales sur les salaires versés
dans la limite du SMIC et de 22 500 F par employeur serait prise en charge par
l’Etat pour les employeurs à domicile et prise en charge par la CNAF pour les
employeurs d’assistante maternelle (horsdu domicile)36.

* Une allocation unique d’aide à la garde d’enfants à domicile serait verséeen
fonction du nombre d’heures payéeset déclaréesaux URSSAF et modulée selon
le niveau de revenusdes bénéficiaires et le niveau de qualification de la personne
employée.

Dans l’exemple particulier étudié par la mission, le taux de cetteallocation
serait de 25 F par heure pour les ménagesdisposantde moins de 200 000 F de
ressources, 20 F entre 200 000et 300 000 F de revenu, 15 F au-delà ; cette
allocation seraitmajoréede 5 F par heurequand l’intervenantpourraitjustifier d’un
minimum de qualificationou de formation (équivalentà celui requisdesassistantes
maternelles agréées,soit soixanteheures).

Ccs montantssont à comparerau montant horaire des cotisations sociales
salarialesexigiblessur le salaired’unegarde àdomicile (8,73 F) et d’une assistante
maternelle (8,19 F) et au montant horaire de l’aide apportée parl’allocation
forfaitaire AFEAMA, soit 16 F37, et sont à mettre au regard égalementdes
réductions fiscalesconsenties.Pour les bénéficiairesantérieursde l’AGED, ces taux
permettraientde compenserla suppressionde la réductionfiscale.

Le barèmeétudiérevientà solvabiliser beaucoup pluslargementles famillesà
bas revenus(inférieurs à200 000F), à améliorernotablementles aides accordéesen
cas de garde àdomicile aux familles moins aisées,tout en augmentantégalement
maisplus faiblementcellesaccordéesauxfamilles plus riches,quandellesrecourent
à une aidequalifiée àdomicile38.
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* Une allocation complémentaire, verséeaux parents d’enfants de moins de trois
ans gardésà l’extérieur du domicile, serait créée.Cetteallocation seraitfixéepar
référenceau montantmaximal de la réductionfiscale pourfrais de gardeet aurait
pour but de compenserpour les familles ayantdesenfantsde moins detrois ansla
suppressiondela réductionfiscalepour frais degarde.

Dansle scénariojugé le plus cohérentpar la mission,elle est verséeà tous les
parentsd’enfants demoinsdetrois ans gardésen crèche,ou en nourrice,disposant
d’un revenuinférieurà 300000 F ; elle estdoubléepour les enfantsplacéschezune
nourrice, appartenant àdes famillesdont le niveau de revenusest inférieur à
150000 F (doublementjustifié par la volontéde rapprocherle taux d’effort de ces
famillesdeceluifixé encasde recoursà la crèche).

L’aide à la garde d’enfantseraitsubordonnée àune condition de bi-activité des
parentsbénéficiaires,calquéesurcelleexigéepour l’AGED.

Le plafond d’heuresretenuseraitde 1820heurespour les enfantsde moinsde 3 ans
et réduit de moitiépour lesenfantsde 3 à 6 ans.

Le scénarioayant la préférencede la missionet exposéci-dessus conduità dégager
une économiesignificativede l’ordre d’1 milliard de francs surles 33 000 familles,recourantà
l’AFEAMA sansremplir les conditionsde bi-activité mais aussià réaffectercette sommeainsi
que l’économiede 800 MF, prévueau titre deséconomiessur l’AGED dansla loi de financement
de la sécurité sociale pour1998,à la miseen oeuvredesmesuressuggérées.

Le systèmedevrait pouvoirêtre géréde façon assez simple :il s’agirait pour les
ménagesemployeursd’envoyer aux URSSAF une déclarationportant sur le nombre d’heures
payéesaux gardesà domicile ou aux assistantes maternelles,de verserles cotisations salariales y
afférenteset d’adresserun double de cettedéclaration aux CAF,celles-ci pouvant liquider les
prestations duesdansles semainesqui suivraient39.

La réforme proposée permettraitaux benéficiairesde l’AGED d’être remboursés
plus rapidementqu’actuellementde leurs dépenses(le bénéficede la réductionfiscalene faisant
sentir ses effetsque l’anneen - 1, alors que la prestationpourrait êtreverséedans le trimestre
suivantle versementdes cotisations).

Cette réformerisque de poserplus de difficultés en revanchepour les employeurs
d’assistantes maternelles qui, pour l’instant,sont exonérésde tout versementde cotisationset
bénéficient d’un systèmede tiers payant. Elle les obligera en effet à déclarer et liquider les
cotisationssalarialesafférentes auxsalairesversés. Ladifficulté est réellemais il peut apparaître
souhaitableque ces ménagesne méconnaissent pas leursobligations d’employeurset l’on peut
observeren outreque le systèmede tiers payantapparaîtdanssonprincipe peujustifié, quandil
concerneles cotisations salariales,en principeacquittées parle salarié.

La gestiondes URSSAFet desCAF devraitêtresensiblementallégée,du fait de la
fusion des prestationset de la simplification des circuits de paiement, si le principe d’une
exonérationde cotisationétait décidé.
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2) L’urgente réforme dela prise en charge dela dépendancedespersonnesâgées
vivant à domicile

Il est apparupeu réalisteà la missiond’explorerdes pistes consistantsoit à créerun
cinquièmerisque,gérépar les caissesde sécuritésociale,dont les modalitésde financementsont
pour le moins hypothétiques,compte tenu de son coût potentiel, soit à transférer aux
départementsl’intégralité dela gestion desaidesà domicileaux personnesâgées,l’expérience de
la PSDconduisantà s’interrogersur l’acceptabilitésocialed’un systèmeintégralementpris en
chargepar lesdépartements.

Il lui estapparupréférabled’explorerunevoie moyenne,qui avait déjàététentée en
1994lorsdel’instaurationde la prestation expérimentale dépendancedansdouzedépartements,à
la satisfactionde la plupartdesacteurs :cettevoie consisteà inciter les diversfinanceursà gérer
en communle dispositif d’aide,tout enpréservantleursresponsabilités financièresrespectives.

La négociation à engager avecles départementset avec les caissesde sécurité
socialepour rendreobligatoire un dispositif qui n’avait été mis en oeuvreen 1994que sur une
base volontaire,peutêtre facilitée par les moyensque l’Etat mettrait surla table,en acceptantde
prendreenchargelesexonérationsde chargespatronales, jusqu’alorsnon compenséesauprèsdes
Caissesde sécuritésociale,et en dégageantainsi, desressources supplémentaires pourles caisses
d’assurancevieillesseet les collectiviteslocales.

Cette margede manoeuvrepourraitêtre utiliséepour faire prévaloir dansla loi un
certain nombrede règlesdu jeu, qui s’imposeraient aux départementset aux Caissesde sécurité
sociale dansla négociationdécentraliséedu nouveaudispositif.

Cesrèglesdu jeu consisteraient à unifier au niveau départemental le systèmede
prise en charge de l’aide au maintien à domicile et à faire définir par la loi un certain
nombre de règles minimales dans la gestion des aides et les modalités de régulation par
l’Etat du dispositif, en cas de désaccord,et enfin à améliorer le statut des aidantsfamiliaux .

a) Le systèmede prise en charge despersonnesdépendantesserait construit sur
les principales basessuivantes :

* une évaluation commune des besoinsdes personnesdépendantes,confiéeà des
équipes médico-socialesde proximité uniques,chargéesd’évaluer l’ensembledesdemandespour
le comptede l’ensembledesorganismesde financement(départementset organismesde basede
sécurité sociale),et d’établir pour tousles bénéficiairesun plan d’aide, quelle que puisseêtre la
collectivitéde rattachementdesdroits.

* une coordination institutionnelle accentuée, débouchant surdes modalitésde
paiement communes :les régimesde basede sécuritésocialeet les départementsseraientinvitésà
constituerdesinstances départementalesde coordination,dont le rôleconsisteraità :

- animer, réguler et superviser le processusd’évaluation et de paiement des
prestations ;
- établir un règlementdépartementalde prise en charge de l’aide au maintien à
domicile des personnesâgéesqui définirait notammentdes fourchettes indicatives
sur les quotités d’heures àretenirpour chaquegroupede dépendance,les tarifs de
référenceretenus selon la nature et la forme du service rendu, le barème de
participationfinancièredesintéressésenfonction de leursressources,les critères et
lesmodalitésdeconventionnementet du contrôledesorganismesprestataires.
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- animeret coordonnerle dispositifd’information desusagerset des prestataires sur
les modalitésdepriseenchargede l’aide à domicile.

La mission estime souhaitableque la loi retienne le principe d’une structure
assezforte de coordination et recommande a priori la création d’établissements publics
départementaux. Elle n’exclut pastoutefoisquedesdispositifsplus souplespuissentêtremis en
place, à l’initiative des intéressés,s’il s’avère plus facile ainsi de constituer cette instance
départementalede coordination sur la base d’une négociationdécentralisée.Elle suggère de
laisser une certaine libertéd’initiative aux départements et aux caisses pendant unepériode
transitoire, et derenvoyer à uneloi ultérieurele soin de réglerlescas, où unaccordn’aurait
pu être trouvé surla forme juridique del’instancedépartementale de coordination.

Le cadrefinancier decettecoopérationreposeraitsur la miseenplaced’organismes
pivotsdeliquidationdes prestations,désignésparvoie conventionnelleparmi les acteurs existants
(départementsou caisses).

Le dispositif conventionnel réglerait,selon des principes fixés par la loi, les
modalitésde participationau fonds communet de régularisationen fin d’exercice,les circuits
financiers et la procédure de notification et de liquidation de l’aide et les modalités de
compensationdes frais de gestion exposéspar l’organisme pivot pour le compte des autres
organesde financement.

En régimede croisière,le fondsseraitalimentépar :
- une dotation du département,le cas échéantévolutive en cours d’exercice en
fonction desdroits ouverts,établieparréférenceaux exercices antérieurs ;
- les concoursdesorganismesde retraitede base :
- les concoursdcs financeurs facultatifs, communeset organismesde retraite

complementaire,selonles modalitéscontractuellesretenues.

La contribution des caisses aufinancementdu dispositif peut s’envisagerselon
plusieurs schémas :le système,qui est apparuen définitive le plus satisfaisant aux yeuxde la
mission, consisteraità poser le principe selon lequelles caisses prendraienten chargeune part
proportionnelledes dépensesconsentiesen faveurde leursressortissants,que ceux ci relèvent de
n’importe quel GIR, l’autre part restant à la charge des départementset le système étant
complètementcogérépar lesdépartementset lescaisses.

Le taux de contribution des caissesau financement du dispositif serait fonction
des sommesqui pourraient être dégagéesen faveur de la dépendance,grâce éventuellement
à la prise en charge par l’Etat du financement des cotisations patronales des personnes
actuellement exonérées.

b) Il est apparu par ailleurs nécessaireà la mission que la loi définisseun certain
nombre de règles du jeu minimales portantsur :

- lesquotités horairesminimales,GIR parGIR ;
- les conditionsde ressourcesà reteniret le taux d’effort maximal envisageablepour
lescatégoriesles plusdéfavoriséesfinancièrement ;
- l’attribution d’une priorié aux interventionsles plus professionnellespour les
personneslesplus dépendantes.

La loi fixerait quelquesgrands principesportant surle niveau minimum d’heures
auquelunepersonne,dontla dépendance estavérée, peut avoirdroit, mêmes’il n’est paspossible
dedéterminerla fourchettehaute, GIR par GIR.
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Dans ce cadreet si le principede la suppressiondela réductionfiscalepour emplois
familiaux était décidé,la mission suggèreque la loi prévoie l’ouverture d’un droit à prise en
chargedansla limite de 150 heurespar an40, pour les personnes faiblementdépendantes(en GIR
VI), sur simple avisde l’équipemédico-sociale,le barèmedesaidesaccordées étant alorsaligné
surceluides aides àla garded’enfants proposépar ailleurs parla mission.Il neserait passoumis
à conditionsde ressources.Au-delàde la simplificationqu’elle induirait pour la gestiondesaides,
cette mesurepermettrait d’ouvrir assezlargementle bénéficede l’aide aux personnes âgées de
plus de 70 ans,de compenser partiellement pourelles l’effet négatif de la suppressionde la
réductionfiscale et surtoutde préveniren amont,le plus tôt possiblela dépendanceen rendant
plus facile le recours àune tierce personne,au moment où les premiers signesd’une perte
d’autonomieapparaissent.

La loi devrait fixer égalementles conditions d’âgerequisespour bénéficier de la
nouvelle allocation, réviser le seuil maximalde l’aide accordéeaux personnesextrêmement
dépendantes(en substituantun plafond en nombred’heuresau plafond en francs)et harmoniser
les conditions danslesquellessont prisesen compteles ressources des bénéficiaireset calculé le
taux d’effort maximum exigiblede leur part.

La missionestimesouhaitable àceproposde revenirsur l’une desdispositionsde la
loi dépendance,les plus critiquées, àsavoir la récupération sur successiondessommes versées,
D’après les indicationsrecueillies par la mission sur le terrain, il s’agit là en effet de l’un des
freins les plus importants au recours aux aidesdesdépartementset à la PSD.

Selonla mission, la loi devraitenfin prescrire, pourles personnes âgéesrelevant des
GIR I et II, un recours par priorité àdes prestatairesde services(associations, entreprisesou
CCAS bénéficiantde l’agrémentqualité), sauf casd’aide familiale reconnudansle cadredu plan
d’aide.

La loi devrait par ailleurs préciser les modalités selon lesquellesla régulation de
l’Etat pourrait intervenir, en cas de désaccord entre les départements et les caisses. Il
convientde cepoint de vue de distinguer plusieurs hypothèsesde naturedifférente.

* La première hypothèseestcelle où les caissesde sécurité socialeet ledépartement
n’ont pu se mettre d’accord soit surle cadre institutionnelde leur coopération, soit surle
reglementdépartemental.

Il est suggéréque dans cette hypothèse, quitraduirait une situationde blocagedu
dispositif conventionnel,il soit explicitementprévu qu’auterme d’un délaiqui ne sauraitdépasser
deux ans, pendantlequel le dispositifactuel continueraitde s’appliquer,une nouvelleloi vienne
fixer le cadre obligatoirement applicable dansles départementsoù un accord n’auraitpu être
trouvé. Les principesmis en oeuvredanscettenouvelle loi s’inspireraient des pratiquesles plus
fréquemment appliquéesdans les départementsoù le dispositif conventionnelaurait été mis en
oeuvreet fixeraient le cadreinstitutionnelet les règlesapplicables,précisées par décreten conseil
d’Etat.

* La deuxièmehypothèseest celle où apparaîtrait surtelle ou telle clausedu
règlementdépartementalou sur telleou telle clausetarifaire un désaccord entreles organismes
financeurs,queleurs règlesde négociationne leur permettraientpasdesurmonter.
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Il est alorssuggéréque la loi reconnaisseau préfet de région un pouvoir de
médiationou d’arbitrage et,en casde blocagetotal, auministère chargédes affaires socialesla
possibilité de se substituer auprésident de l’instance départementale, selonune procédure
analogue àcelle actuellementprévue pour la gestiondu dispositif d’insertion départemental,
associé au RMI.

c) L’amélioration du statut des aidants familiaux est apparue indispensable.

La réussited’une politique de maintien à domicile est fortement conditionnéepar
l’aide dela famille etdesproches,qui permet derelayerl’aide externeapportée parla collectivité,
A contrario, le choix d’un hébergementest souventdéclenchépar l’isolement. Une meilleure
reconnaissancedu rôle desaidantsfamiliaux passeà la fois par dcs mesures généraleset par des
initiatives décentralisées.

Surun plan général,la priseen compte desaidants familiauxpourrait emprunter au
moins deux voies :

- la loi pourraitouvrir la possibilité d’uncongé d’aidefamiliale, assurantun droit au
retour dansl’entreprise, pour les salariés qui décideraient d’interrompreleur activité pour
s’occuperd’un ascendant, d’unconjoint ou d’un descendantreconnu dépendantou handicapé.A
ce droit à congéinspirédu congéparental d’éducation pourraient être jointesdes modalités plus
souplesde congés fractionnables,du type «congésenfantsmalades »dansla fonction publique.

- l’expérience d’aidefamiliale devrait êtrevalidée dans les cursus qualifiantsde
l’aide à domicile.

Ces mesures, ciblées surdespersonnesd’âgeactif, ne constituent cependant qu’une
réponse partielle.En effet, un grand nombredesaidantsfamiliaux, pource qui touche àla prise
en chargede la dépendancedespersonnesâgées,atteignentou ont dépassé l’âgede la retraite. De
surcroît, le soutien aux aidants,quel que soit leur âge, passe par des modalités
d’accompagnement nécessairement trèsdécentralisées.Il serait souhaitable, àpartir d’une
capitalisation plus large des expériences déjà engagées,de proposer quelquesorientations
nationales auxacteurslocaux :

- inscription dans les réglementsdépartementauxrelatifs à la dépendancede
modalités spécifiquesde soutien auxaidants familiaux ;
- prise en compte, dansl’élaboration desplans d’aideintégrant le recours à l’aide
familiale, destempsde reposet de vacances nécessaires aux prochesde la personne
âgée ;
- création de relais chargésde dispenser l’information (formation, vacances,
possibilités d’hébergement temporairedes personnes dépendantes...) et,le cas
échéant,un soutien psychologiqueet technique.

Sur tous cespoints, un partenariat plusétroit entre caisseset collectivités
territoriales estde nature à stimulerdespratiques encore très fragmentaires.

La documentation Française :  Synthèse des constats et propositions de la mission sur les services d’aide aux personnes



3) Le réexamen souhaitable de l’aide aux personnes handicapées

La révision des aides aumaintien à domicile despersonneshandicapéesest sans
doute moins urgentequ’une nouvelle définition desmodalitésde soutien aux personnesâgées
dépendantes.On est là enprésenced’un systèmed’aideséprouvé, protecteur,qui necomportepas
en principe desrisquesde déni dedroits,mêmes’il connaîtdeszonesflouesqui nécessitentdes
initiativesde clarification (compétencessur lesservicesd’auxiliairesdevie, par exemple).

Pour autant,il serait absurdedetraiterde façoncloisonnéele champdu handicapet
le champde la dépendance.De 1975à 1996,l’allocation compensatrice pour tiercepersonnea pu
indifféremmentsolvabiliserlesbesoinsd’aide despersonnesâgéesetdesadulteshandicapés,avec
une forte montée en charge des allocations servies auxpersonnesâgées,expliquant pour
l’essentielle développementde la prestation(154000 bénéficiairesau total en 1984,292 000 en
1996). La distinction des champs opéréspar la PSD, et le recentragedes COTOREP surle
handicap constituentune saine évolution.Mais il ne faudrait pasquedes prestations distinctes,
destinéesl’une et l’autre à financer le besoin d’une tierce personne dansles actes de la vie
quotidienne,évoluentde manièreincohérente.

Dans un champcommedans l’autre, les prestations serviesdevraient obéir à une
logiquecommune,que l’on peut résumer par quatre principes :

- aideà la personneet nonà la structure ;
- personnalisationde l’aide sur la based’une évaluation spécifiquedesbesoins

de la personne ;
- effectivitédu recours àunetierce personne ;
- liquidationsur desbasescomparables.

Si l’allocation compensatriceconstituebien une aide à la personneet non aux
structures,elle esten revanchepeu personnaliséeet l’effectivité du recours àunc tierce personne
est malassurée41.

Par ailleurs,l’effort d’harmonisationà entreprendreest rendu singulièrement plus
complexe parla coexistencede plusieursrégimes decompensationdu besoinde tierce personne
auprès de handicapés.A côté de l’allocation compensatrice (3 milliardsde francs pour les
bénéficiairesde moins de soixanteans), les majorations pour tierce personnedes régimesde
sécurité socialede rente invalidité et accidentsdu travail représentent2,9 milliards de francset
constituent des prestations instruitesde façon radicalement différente(pas de passageen
COTOREP, pasd’appréciation du degré d’autonomie dans les actes de la vie quotidienne),
n’obéissant pas àdes conditions d’effectivité de l’aide apportée, avecun régime financièrement
plus avantageux.
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Cette analyse conduit àproposer trois orientations, dontla mise en oeuvre
nécessitera destravauxcomplémentaires,maisqu’il convientdemarquer dèsla miseenoeuvrede
nouvellesmodalitésd’aideà l’autonomiedespersonnesâgées :

* mieux personnaliserl’aide accordéeau titre de l’allocation compensatriceen
fonction des besoinseffectifs des personnesconcernées, enfaisant établir parles équipes
techniques desCOTOREPun plan d’aide,sousune forme analogueà celle en usagepour les
personnes âgées dépendantes ;

* engagerune concertation pourmieux assurerl’effectivité du recours à tierce
personne ;

* harmoniserlesconditions d’appréciationdesressources des personnes handicapées
et des personnes âgées.L’harmonisationdes conditionsde ressourceset du régime derecourssur
tiers ne doit pas porter atteinte auxdispositionsdestinéesà favoriserl’insertion professionnelle
des handicapés (abattement spécifique surles revenus professionnels) ;elle concernerait
essentiellement la valorisationdes revenusdu patrimoine.

***

C) Mettre en oeuvre une politique de professionnalisation et de structuration de l’offre

La stratégiede professionnalisation proposée reposeautant surl’harmonisationdcs
conditionsde recours àl’emploi direct ou aux prestatairesde service(égalisationdesexonérations
de charges sociales dansl’ensemble duchampde l’aide à domicile) que surl’intégration dansle
barèmedes prestationsde critèresde qualification (modulationde l’aide aux familles selon la
qualification de l’employée, recours prioritaire aux prestatairesde service pourles personnes
âgées trèslourdemcnt dépendantes)et que sur la mise en oeuvre d’une politique souplede
structuration de l’offre, passant par diversesmesures, regroupéessous cinq thèmes par la
mission.

1) Le premier est celui de la qualification des intervenants.

Trois problèmes principauxont été identifiés :

- l’insuffisancedes dotations financières pourassurerles formations,en dépit
des montages administratifsfaisant appel à des cofinancementsimaginés dans
certains départements,

- la difficulté d’ajusteret de financer les préqualifications nécessairespour
entrer dansle cursusdu CAFAD42 ;

- la question,communeà toutesles formations dispenséesdansle secteurde
l’aide à domicile,du bon usagede l’alternancecommeméthode pédagogique.

La mission estime nécessairela mobilisation d’une cinquantainede millions de
francs sur trois ans par l’Etaten faveur du financementd’engagementsde développementde la
formation (EDDF)en faveurde la formationaux emploisfamiliaux. Elle a jugé particulièrement
intéressantel’expérienced’EDDF menéeen Midi-Pyrénéesavecles partenaires associatifs d’aide
à domicileet souhaitequecetteformulepuisseêtreétendueaux emploisdegré à gré, grâce à des
conventionscadres avecles organismescollecteurs.
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Elle préconisele développementde stagesenalternance,y comprispour les emplois
de gré à gré, la formation en alternancerelevantd’une approchepédagogique particulièrement
adaptée au secteur. Les formulesde contratsde qualification ou d’apprentissage apparaissant
trop lourdespour pouvoir êtremisesenoeuvreaisément,la missionsuggèrequesoientencouragés
et développésdes stages dansles parcoursde formation, lesparticuliersemployeurspassantdes
conventionstripartitesdetutorat avecle salariéen formationet l’organismedeformation.

La mission estimeégalementindispensableunerefondationdu CAFAD et propose
de le rendreplus accessible,en développantdes modulesplus courtset plus diversifiésselon
l’expérienceantérieure des salariéesconcernées.La constitution de modulesconsisterait à :

- aménagerles conditionsd’entrée,dansl’objectif d’un meilleur chaînageavecdes
actionspréqualifianteset dansle soucide ne pas entraverl’accèsà la formation par des épreuves
d’admissionà caractère scolaire ;

- diviser chacunedestrois unités de formation(techniquesde la vie quotidienne,
connaissancedes personnesaidées,environnementsocial de l’aide à domicile) en modules
cohérentsavec la définition de titres de compétencesélémentairesretenus parla délégation
générale àl’emploi et à la formation professionnellepour l’expérimentationde certificats de
compétenceprofessionnelle ;

- dispenserdesmodules correspondantsles titulairesdecescertificats ;
- dispenser de l’unité "techniques de la vie quotidienne" (150 heures) les titulaires des

formations diplômantes reposant surun référentielde compétences large, comparable àcelui du
CAFAD, notamment les titulaires du certificat d’aptitude aux fonctions d’employé familial
(CAFEF),formation polyvalenteFEPEM,

- modifier éventuellementla validation finale de la formation, pourne retenir, par
exemple, que deux modalités :

* un contrôle continupour les modules,la dispensede formation entraînant
validationdu module ;

* une épreuve orale surle rôle professionnelde l’aide à domicile, àpartir
d’une situationprofessionnelle,ne pouvant fairel’objet d’une dispense.

Les initiatives à prendredans le champ de l’action sociale devraient également
s’étendreà la formation desassistantesmaternelles.Il conviendrait au moins,en liaison avecles
départements (servicesde protectionmaternelleet infantile), et en concertation avecl’Assemblée
desPrésidentsde conseils généraux,dedonnerun contenuà la formation obligatoire de 60heures
post agrément,et de fixer descritèresd’habilitation desorganismes dispensantla formation.

Il serait par ailleurs nécessaire qu’un schéma directeur des actions de
qualification des métiers de l’aide à domicile puisse être élaboré à la suite des travaux du
Contrat d’Etude Prospective (CEP)sur les aides à domicile, le besoin d’un outil commun
aux champs des emplois de maison et des prestataires de services, auquel pourraient se
référer les partenaires sociauxet les pouvoirs publics, sefaisant sentir.

Sansviser à l’exhaustivité,ni se substituer aux pouvoirs publicsdans l’exercice de
leurs missionsderéglementationou d’homologation,ce schéma pourraitassumertrois fonctions :

- identifier les objectifspédagogiquescommuns àun premierniveau de formation à
la relation d’aide à domicile, par rapport àun référentielcommunaux formationsreconnues(par
la réglementation,l’homologation oules conventions collectives),et en tirer quelquesprincipes
directeurspouruneorganisation plusmodulairede l’ensemble ;

- définir des filières de mobilité ou de promotioninternesau champ de l’aide à
domicile, par exemple la constructiond’une filière "aide à domicile" de type CAFAD vers
"travailleusefamiliale" ;
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- repérer des passerelles latérales à mettreenoeuvreou à développer : sortie versles
métiersd’employés des collectivités,l’accueil et le secrétariatmédico-social,passagede l’aide à
domicile versles métiersdu soin(aide-soignante) oudela priseen chargeenétablissement(aide
médico-psychologique)

Ce schéma directeurpourrait êtrepréparé par un groupede travail inter-branches
(selon les modalités prévues audécret n˚72-607 du 4 juillet 1972 relatif aux commissions
professionnellesconsultatives),enconcertationavecles administrationsconcernées.Il permettrait
d’envisagerà termeunefilière uniquedequalification.

Dansceprocessus,l’Etat a un rôle importantà jouer,en tant queforce d’impulsion
et d’appui,mais aussi, aumoinsen cequi concerneles finalités socialesde l’aide à domicile,en
tant que garant de la qualité des servicesrendus aux populations fragiles,organisantou
homologuantles certifications nécessaires.La politique de formation estindissociabledansce
secteurde la promotiond’uneapprochedequalitéetde la protectiondes populationsvulnérables.

2) La mission suggère en second lieu que soient encouragées lesinitiatives
multiples et diversifiées qui se sont fait jour récemment en matière de normalisation et de
certification de la qualité desservices rendus.

Si les diversesinitiatives de labellisation,de certification ou de normalisationsont
toutes utiles,la puissancepubliquen’a pas à choisirentredivers systèmes également légitimes,ni
à compromettreles démarchesde qualité engagéespar la fixation d’une normeuniqueà valeur
réglementaire, insuffisante pourles prestatairesles plus dynamiques, prohibitivepour les moins
dotés,ou génératricede sérieux risquesde renchérissementdes coûts.

En revanche,elle doit exercer ses responsabilitéspropresen matièrede protectionde
personnesfragiles. C’est l’objet de "l’agrémentqualité", mis en oeuvre parla loi dejanvier 1996,
procédure complexe, geréelocalementsansréférenceà desorientations nationales cohérentes.

La mission recommandenotammentdc finaliser les agréments qualité surquelques
critèressimples :

- qualificationdes intervenants (formationet expériences surun spectre large),
- existencede responsables techniques qualifiéset professionnels,
- sécuritédu service (contratexplicitant les droitsde l’usager,la procédure à suivre
en casde conflit, lesgarantiesde continuitédu service).

3) De nouvelles formes decontrôle et d’évaluation devraient être développées,
en faisant notamment appel à :

* l’utilisation desnouvelles technologies(cartesmagnétiques à puce)pour le contrôle
de l’effectivité des interventions financées surallocations à caractèresocial
(prestationdépendanceet allocation compensatrice notamment).

* la définition d’une nouvelle politique de contrôle des URSSAF, sur unchamp
beaucoupplus large, avecune mobilisation accruede leurs moyenssur l’aide à
domicile ;

* la recherche, àpartir du suivi desplansd’aide,d’outilsd’évaluationdespolitiques
publiqueslocales et desperformancesdesprestatairesdeservices.
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La définition desmodalités et la responsabilitédes contrôles sur les aides àla
dépendancedevraient incomberaux instances départementalesde coordination,dont la création
est suggéréepar la mission ;les conventionspassées par ces instancesavec les organismes
prestatairesdevraientfaire référenceaux dispositionsdesrèglementsdépartementauxadoptées
sur ce point.

4) Il est urgent de développer l’information et la coordination de terrain

En matière d’aide aux familles, le contrat enfancereste un instrument majeur
d’adaptation et de coordination de l’offre.

Quelquesaccents sont àmettre :
- promotiondeformulesd’accueilcorrespondantà des horaires atypiques ;
- développementdes relais d’assistantesmaternelles,structureslégères d’appui

assurant un minimum d’accompagnementprofessionnel aux assistantesmaternelles
individuelles, sansaffecter leur statut, et facilitant l’information et le contact avec les
parents ;la faible extensionde la formule à l’heure actuellejustifieraitun renforcementdes
incitations financières àles créer (augmentationdestaux de financementCAF, au moins
pendantlespremières années) ;

- développementd’équipementspluri-fonctionnels, plate-formede servicesd’accueil,
éventuellementouverts auxenfants de plusde trois ans.

L’adaptation desservices collectifset le développementdes pluri-fonctionnalités
passe parun allégement globalet un décloisonnementdes normes de fonctionnement,et une
reconnaissanceplus affirmée de la vocationd’éveil et de socialisationdescrèches :c’est l’objet
d’un projet de décret,cheminantdepuis treize ans, quis’est heurtéà de fortes résistanceset qu’il
conviendraitde publierenfin.

En matière d’aide aux personnes âgées, la mission estime particulièrement
nécessaires :

* le développement de plates-formes de services, réunissant des services
multiples autour d’un pôle d’information d’accueil et d’orientation.

Les CCAS en particulier auraient vocation àjouer un rôle importantdansla miseen
oeuvrede cetype de formules,et pourraient rééquilibrer surce pôle leursactivités auprèsde la
population âgée.

Les formulesde gestionpeuventêtrediverses, mais doiventgarantir la neutralitéde
l’information et de l’orientation : communesou CCAS non prestataires, regroupementsinter-
institutionnels soutenus parles départementsou par l’action socialedescaisses, notamment sous
l’égide des instances départementalesde coordination préconisées par cerapport.

L’appui despouvoirspublics auxinitiatives localesdevrait setraduire parun effort
significatifde miseà dispositiond’emploisjeunes.

* l’expérimentation de formules de contractualisation de l’action sociale de la
CNAVTS, ens’inspirant des contrats enfancede la branche famille.
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On pourrait utilement s’inspirer des contratsenfancede la branchefamille pour
contractualiser, avec descollectivitéslocales,le soutiendes fondsd’actionsociale àdespolitiques
localesintégrantla démarchedecoordination gérontologique,la miseen oeuvrede plates-formes
deservices,une politiqued’habitatadapté àl’échelle dela ville ou de l’agglomération,des actions
de formation contribuantà la structuration desréseauxdel’aide à domicile.

C’est vers ces objectifsque devraitêtre réorienté le F.N.A.S.P.A.(Fonds national
d’action socialepour les personnesâgées),dansle cadred’un élargissementde ses possibilités
d’intervention hors financementdirect de l’aide à domicile. Il paraît souhaitableque cette
réorientationpuisse fairel’objet d’un avenantà la conventionnationaled’objectifs et de gestion
passée entrel’Etat et la C.N.A.V.T.S.

* la recherche de formules intégréescouplant aide à domicile (sociale) etsoinsà
domicile (sanitaire), financées sur des clés forfaitaires de répartition des charges entre
départements et assurance maladie, dans le cadre d’une dotation globale sur la base des
suggestions durapport SCHOPFLIN ("dépendanceset solidarités", 1991).

La coupure entre sanitaireet social multiplie les intervenants et les coûts
d’interventions. Sansbouleverserl’ordre légal et réglementaireexistant, la créationde services
polyvalents permettrait une priseen charge plus simpleet plus globaleet en diminuerait les frais
généraux. Il est proposéde l’expérimenter, dans le cadre actueldes dispositions facilitant
l’innovation (notammentl’article L 162-31du codede la sécurité sociale).L’évaluation prévue par
ces textes pourraitutilement contribuer aux évolutions ultérieures de la législation.
L’expérimentationde formules intégrées peut parailleurs êtreégalement pertinentepour l’aide à
domicile aux personneshandicapées.

Cette politique pourraitêtre développéeavec uneplus grande efficacité, si des
moyens supplémentaires était affectés parla CNAM aux services des soins àdomicile. Une
fraction des ressources supplémentairesdégagéespour la CNAM grâce à la prise en charge par
l’Etat desexonérationsjusqu’alors non compenséespourrait êtreutilisée à cettefin.

En matière de maintien à domicile des personnes handicapées,l’urgence est de
donner des moyens d’existeraux servicesd’auxiliaires de vie.

A cet égard,aucune solutionde développementde ce type de services, au-delàdu
programme restreint financé parl’Etat (120 millions de francs environ), n’est possiblesansla
définition d’un cadrelégal ct reglementairede leurs interventionset le transfert aux départements
d’une compétence qui suit logiquement leur responsabilité en matière d’aide sociale à
l’hébergement desadultes.

Unedouble opportunitédoit être saisie :

- cellede la concertationfinancièreentreprise avecles départements pourla miseen
oeuvre de l’assurance maladie universelle, quipeut permettre de situer le transfert aux
départementsdes crédits actuellementaffectés par l’Etat aux auxiliaires de vie dans une
perspective plus globale ;

- la révisiondela loi du 30juin 1975sur les institutionssocialeset médico-sociales
pourrait enfin donner une baselégale aux servicesd’auxiliaires de vie intervenantauprès des
personnes handicapées,et lessoumettre àl’habilitation du présidentdu conseilgénéral.
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Enfin, il est suggéréde faire du développementde dispositifs d’information plus
transversaux sur les emploisà domicile l’un des thèmesdes prochains contrats de plan Etat-
régions. En effet, un certain nombrede dispositifs ont vu le jour, les uns suscités pardes
entreprises deservice (plates-formes téléphoniques notamment),d’autres suscités pardes
initiativespubliquesouassociatives, parfoisliéesà la miseenplacedes"guichetsemplois". Mais
le financementde ces réalisations souffred’uneprécarité certaine :financementsexpérimentaux
d’aideà l’innovation ou de formation de l’emploi, non permanents, subventions descollectivités
territoriales, concoursdu Fonds socialeuropéen...C’est pourquoi il est proposé d’enfaire un
thèmedecontractualisation cntrel’Etat et les régions,afin deconsoliderleur financement.

5) La montée en charge du titre emploi service devrait enfin être facilitée par
diversesmesures.

La loi n˚ 96-63du 29 janvier 1996a introduit la possibilitéd’une contribution des
comitésd’entrepriseou, à défaut,des entreprises, aux fraisd’aide à domicile exposés par leurs
salariés. Les sommes ainsiverséessontexonéréesdecharges sociales dansla limite d’un plafond
annuelactuellement fixéà 12 000F. Le montantde l’aide ne peut excéderle coût des services
effectivementsupporté parle bénéficiaire.Mais cette aide peutêtre verséeindifféremmentpour
financer le coût d’un employé de gré à gréou celui d’une entrepriseou d’une association
prestataire.

Cette mesure,récenteet non accompagnéed’une campagnede communication,n’a
pour l’instant guèreétémiseen oeuvre.

Bien que tous les typesde services àdomicile visésà l’article L.129-1 du code du
travail puissentêtre concernés,l’aide financière, compte tenudu profil des bénéficiaires,porte
potentiellement surla garded’enfants et sur les emplois familiaux. Pratiquementen effet, les
services aux personnesâgéesne sont pasconcernés parce dispositif, à moins quela personne
âgéene se trouve audomicile d’un de ses enfants salariés (cequi resteexceptionneldu fait de la
raretéde la cohabitation ascendants -descendantset du faible taux en Francedesactifs occupés
au-delàde soixante ans, âge quicoïncide souventaveccelui de la dépendance éventuelledes
parents).

Sur la basede ce dispositif nouveaus’est développéel’émissionde titresde paiement
spécifiques (décret n˚96-562du 24 juin 1996 pris pour l’application des articlesL.129-1 et
L. 129-2 du code du travail, codifié en D. 129-11) Ces titres,du type chèque-restaurant,sont
acquis par les comités d’entrepriseou, à défaut, parles entreprises auprès des organismes
emetteurs.Ils sont attribués parle comité d’entrepriseou le chefd’entreprise aux salariés,en vue
du paiementde tout ou partie des serviceseffectués à leur domicile parun prestataireagréé.Ce
dernier obtientle remboursementdes titres qui lui ont été remis en paiementde ses facturations
auprèsdes organismesémetteursde titres. Les aidesfinancières apportéessousforme de T.E.S.
(titres emploi service) bénéficientdu même régime fiscal et social quecelui retenu pour les
apportsen espèces.Un salariédoit pouvoir,selon d’autresmodalités, utiliserl’aide financièreà la
rémunérationd’une employéede maison, sitel est sonchoix.

La mise en oeuvredes deuxvolets de cettepolitique de solvabilisation parles
entreprisesreste embryonnaire,ce qui résulte probablementen premier lieu de son caractère
récent.De fait, le chèquerestaurantn’a amorcéunepercéesignificativequedix années après son
introduction. Les moyenslimités decertainscomitésd’entrepriseexpliquentégalementle défaut
de mise en oeuvre d’une mesure nouvelle : l’ensembledes sommesaffectées aux comités
d’entreprise représentanten moyenne3 000 F par salarié,celles-ci sont insuffisantespour
permettre d’utiliserpleinementlespossibilitésouvertespar la loi.
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Le rôle dévolu au comitéd’entreprisedansle système actueldéjoue,aux yeux des
organisations syndicales,le risque d’instrumentalisationde l’aide par le chef d’entreprise
(notammentvis-à-vis du risqued’extensiondesavantagesen natureoctroyés aux cadres)mais il
présentede facto l’inconvénientde bloquerle développement del’instrument.

L’essor de ce mécanisme doitpourtant être encouragé :il permet d’introduireun
financementcomplémentaireà celui descaisses,de l’Etat et des collectivitéslocalesen faveurdes
emplois à domicile mais surtout, pleinement utilisé, il pourrait contribuer àfaciliter les
négociations surla réduction du temps de travail et leurs conséquenceséventuellessur la
flexibilisation des horaireset le travail féminin.

La missionformule donclessuggestions suivantes :

1˚) Pourdévelopperle mécanismede l’aide financière,elle proposeque sa mise en
oeuvredevienneun élément dela négociationannuellesur les salaires. Ses conditions d’octroi au
sein de l’entrepriseseraient subordonnées à l’accorddu comité d’entreprise maisles sommes
verséesne seraient plus imputées surla contribution aucomité d’entreprise mais surla masse
salariale (lecomité d’entreprise pouvantpour sa part et sur ses propres fonds continuerde
financerle mécanismeou abonder l’effortde l’employeur).

2˚) Dans le souci de soutenir les aidants familiauxdes personnes âgées,l’aide
financière des entrepriseset des comitésd’entreprisepourrait être ouverte pour desservices
rendus audomicile desascendantsdu salariéou de son conjoint.Cette modification étendraitle
bénéficede l’aide des entreprises aux personnes âgées, quien sont aujourd’huidans les faits
exclues.

3˚) Dans le systéme actuel,les centres communauxd’action sociale(C.C.A.S.) ne
figurent pas parmiles prestatairesde service susceptiblesd’ouvrir droit à l’aide financière. La
mission suggèrede les ajouter ala liste desprestatairesen modifiant en ce sensl’article L. 129-3
du codedu travail.

4˚) Le faible résultat actuellement observé provient très probablement pourpartie de
la méconnaissancede la mesure tant parles chefs d’entrepriseque par les salariés. Pourcette
raison, une campagnede communicationministerielle relayée parles servicesdéconcentrés surle
titre emploi service pourraitêtre engagéeet soulignerl’intérêt de son développementdansle cadre
des négociations ouvertes surles horairesde travail. Le nom même de titre emploi service se
trouve àl’origine d’une confusion fréquente avecle chèque emploi serviceet pourrait être changé
à cette occasion.

L’ensemble desaxes de professionnalisation esquissés ci-dessus contribuerait
fortement àla nécessairestructurationdu champ professionnel, tout particulièrement pourles
emplois familiaux. La dynamique contractuelledes engagementsde développementde la
formation, les retombéesdu travail depréparationdu C.E.P.,l’essor de démarches qualité issues
des milieux professionnels,la multiplication desplates-formeset desinitiatives de coordination
constituent autantde levierspuissants.

Sans se substituer auxintéressés, il faut inciter à l’essor de processus
d’intermédiation ouderegroupement.
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Dans lechamp de l’action sociale,la fusion des conventions collectivesde l’aide à
domicile (hormis la conventiondes travailleusesfamiliales qui présente desspécificités fortes)
reste àl’ordre dujour.

Dans le champ des emplois familiaux, le probable dégonflement del’activité
mandatairequeprovoqueraitl’application despropositionsdu rapport ne doit pas entraîner son
élimination.Le recours au mandatpeutêtreutile, lorsqu’il permetde répondre àdesbesoins non
satisfaits parles prestataires,ou lorsqu’il constitueun remèdeà la parcellisationde l’emploi, et
non un multiplicateurdessituationsdeprécaritéprofessionnelle.Il doit en tout étatdecause être
exercédansun cadrenon lucratif, sauf àverserdansle marchandagedemaind’oeuvre.

Des pistes nouvellespeuvent être explorées. Parmicelles-ci, la constitution de
groupementsd’employeurspeut être approfondie,entre prestataires pourune gestion commune
des relations humaines visant àreleverla quotité moyenned’activité des salariéset à coordonner
lespolitiquesdequalification surune ville ou unpays, entre employeursindividuelspour faciliter
l’accès à la formation. On peut imaginer aussi des groupementsd’employeurs d’assistantes
maternelles,partenairesdes relais assistantesmaternelles :c’est même probablementdans ce
domaine qu’on peut le plus facilement acclimater la formule en matière d’emploi direct. Un
programmed’expérimentationpourrait être élaboré,en concertation étroite avecles milieux
professionnels,en lien éventuellementavecles EDDF, assortid’une procédured’évaluation.
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CONCLUSION

L’objectif imparti aux rapporteursn’était guère aisé à atteindre :il s’agissaiten effet
de donnerune cohérenced’ensembleà un systèmeextraordinairement composite, résultantde
stratificationshistoriquessuccessives, misen oeuvrepar une multiplicité d’acteursfaiblement
coordonnéset touchantplusieursaspectsde l’action publique :politique de l’emploi et de la
formation professionnelle,politique familiale, politique de solidarité à l’égard des personnes
âgéesou handicapées ;politique fiscaleet politiquede décentralisation enfin.

La mise à plat du systèmeen a fait apparaîtreles multiples imperfectionset
notammentson absencede neutralitééconomiquesur l’offre, soncaractèreinéquitable,ses effets
pour le moins négatifs surla qualification et le statutdes personnesemployées etsurtout son
absence totalede lisibilité pour les usagers.

Il est apparu quecette situation appelait uneréforme d’envergure et quel’on ne
pouvait se satisfairede replâtrages ponctuels :c’est ce qui a amenéla mission à retenirdans son
rapport un scénario ambitieux, conduisant àune reconstruction totalede l’architecture du
système.

***

Afin de rendre le dispositif plus équitable, la mission préconise principalement
de supprimer l’utilisation d’avantages fiscaux dans le dispositif d’aide, en raison de son
caractère dégressifet antiredistributif.

Elle propose de financer par la diminution des avantagesainsi consentis aux
créations d’emplois àdomicile des ménages plus favorisésun accroissement des aides aux
familles, ayantde jeunesenfants, auxpersonnes dépendanteset aux consommateursde services
domestiques,non ou faiblementimposables.

Les mesuresde restructurationqu’elle propose conduisent à :
- diminuer sensiblementla chargerésiduellerésultantde la garded’un enfant parune
tierce personne, pourles ménages disposantde moins de 150 000 F de revenus,
qu’ils recourent àla crèche, àune nourriceou à une garde à domicile ;
- amélioreret unifier les barèmes d’aides accordées aux personnes dépendantes.

Cet accroissementde l’aide aux plusdémunisne doit pas êtreseulementquantitatif
mais égalementqualitatif. Diversesmesures suggérées sontdenature à renforcerla protectiondes
populations fragiles : appui auxdémarches qualité ; refondationdu CAFAD ; renforcementdes
exigencesdequalification pourla garded’enfantset l’intervention auprèsdespersonnesles plus
dépendantes,renforcementdescontrôles suite aux agréments.
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Afin de donner un contenu concret au discours consensuelmais vague sur la
professionnalisation desemplois, cinq orientations principales sont retenues.

La plus importanteconcernel’harmonisationdesconditionsdeconcurrence entreles
offreurs de servicesaux personnes.L’alignement desexonérationsde cotisations patronales
consentiesaux emplois en gré à gréet aux prestatairesdevrait porter un coût d’arrêt à la
dérégulation,observéedansle secteurdepuis quelquesannéeset encouragerle développementdu
secteur prestataire. La baissedu taux deTVA des entreprises,décidéepar le gouvernementdans
le cadrede l’initiative emploi européenne,devrait,elle aussi,contribuer àla professionnalisation
du secteurmaispeut comporterdeseffets économiquessensiblespour les prestatairesde service
non lucratifs, auxquelsles pouvoirspublicsdoiventresterattentifs.

L’élargissement duchampde l’aide aux emplois domestiquesà des ménagesnon
imposablesou faiblement imposableset la sensible amélioration des barèmesd’aidesconsenties
aux familles sontde nature àétendrele processusde régularisationdesemploisinformelsdansle
secteur(encoreprépondérant d’après l’INSEE).

La mise en placede filiéres de formationet de qualification, adaptées auprofil des
salariéset la refondationdu CAFAD doivent se faire dansle cadre d’une architecturecommune
aux services à caractèresocial et aux emplois domestiques,afin de faciliter la mobilité
professionnelledessalariés.

Le développementdes procéduresde certification, de normalisationet d’évaluation
est de nature àencouragerles prestatairesde service à développerla qualification de leurs
personnels.

Enfin, la modulationdesbarèmesd’aide aux familleset aux personnes dépendantes
selonla qualification despersonnels peut accélérerle processus,y comprisdansle secteurdu gré
à gré.

Les orientations envisagéesdevraient permettre la poursuite de la création
d’emplois dans ce secteur, dans des proportions qui n’ont pu toutefois être chiffrées. Le
niveaude l’aide de droit commun proposé parla mission, certes inférieur auniveauactuel, reste
encore largementsupérieur au droitcommun des aides à l’emploi pour bas salairesou temps
partiel. Le principe d’une aide publiquespécifiqueen faveur descréations d’emplois à domicile,
constatéesmêmeen gré à gréet même pour desservices quine relèventpas d’unobjectif social
spécifique, seraitmaintenu.

Les propositionsde la mission conduisent parailleurs à subordonner pluslargement
qu’aujourd’hui l’octroi desaides sociales aurecours effectif à une tierce personne (notammenten
ce qui concernele recours aux assistantesmaternelles maisaussi aux personneshandicapées).
Elles devraient normalementinciter les ménagesà revenusbas ou intermédiaires à développer
leur recours àdesaides àdomicile,dansdesproportions quin’ont pu toutefois être mesurées. La
suppressionde la récupération sur succession, envisagéeen faveurdesbénéficiairesde l’aide à la
dépendance, devrait,elle aussi,favoriser la demandede services.

Enfin, la créationde guichetsd’information et de plates-formesde servicesdevrait
permettre d’encouragerl’émergencede nouveauxopérateurs,simplifier l’accèsdes usagers aux
aides publiqueset contribuer aux créationsd’emplois.
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Le dégagementde sommes importantes sur le budget des caisses,grâce à la
prise en charge par l’Etat d’exonérations de cotisations jusqu’alors non compenséeset
d’extensionsdu champ des exonérations,est denature à rétablir les conditions d’un dialogue
plus constructif avec les collectivités locales, pour mieux couvrir les besoins liés à la
dépendance,tout en respectant la limitation desprélèvementsobligatoires.

La missionappellede sesvoeux unegénéralisationdu dispositif de la prestation
expérimentaledépendance misen place en 1994, s’appuyant surles acquis de la procédure
instaurée parla loi sur la PSD,maisen encorrigeant les aspectsles plus négatifs.Elle suggère
qu’un dispositif législatifpermettedans unpremiertempsunenégociation décentraliséeentreles
régimesd’assurance-vieillesseet les départements, etdansun deuxièmetemps,commepour la
réductiondutempsdetravail,de fixer le cadreapplicable,enl’absenced’accord.

Les propositionsfaitesenmatière d’aidesà la garded’enfantsdevraientpar ailleurs
permettre aux caissesd’allocation familiales d’accompagnerl’effort de qualification des
assistantesmaternelleset dedéveloppementdescrèches,reposantsur l’initiative des collectivités
locales.

***

Le bilan de la réforme proposée devraitse révélerfavorable pour les salariésdu
secteuret les ménages àrevenusfaibles ou intermédiaires,sansque la ponction opérée surles
ménages « perdants »,du fait de la suppressiondes réductionsfiscales, dépasse5 000 F en
moyenne.

Il devrait être àpeu près équilibré pourles associations prestataires, intervenant
dansle secteur :leur forte revendication d’égalisationdesallégementsde charge par rapport au
secteurdu gré à gré serait satisfaite ;desmécanismesprotecteurs pourles populationsles plus
fragiles, justifiant leur intervention, seraient instaurés ;des moyens supplémentaires seraient
ouverts en faveur de l’aide à la dépendance.Elles auront toutefois às’adapter àun système
radicalement différent,où l’aide ne sera plus apportée directement auxstructures mais aux
usagers,et où l’interventiondesentreprisesserafacilitée parla baissedestaux de TVA.

Le scénario proposépour les aides aux famillespermet decompenserlargementles
effetsde la suppressionde la réductionfiscale à leur égardet de diminuersensiblementle taux
d’effort des familles disposant des revenus les plus faibles. Il permet d’améliorer la
solvabilisationde la garde d’enfants àdomicile,mais subordonnecetteamélioration àun effort de
qualification des emplois ou àdes conditionsde ressources.

Enfin, les orientationsproposéesen matièrede dépendance, devraient permettrede
gérerde façonplus coordonnéeles aides aumaintienà domicileet de simplifier et élargir l’accès
despersonnes âgées au système d’aide.

***

Il est clair qu’un bouleversementaussi radical des règles du jeu nécessiteune
concertation approfondieet n’estpasforcémentaisé à envisager, caril suppose desmodifications
législatives etinstitutionnellesassezlourdes.
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La missions’estefforcéede respecter unecohérenced’ensembledu dispositifqu’elle
proposait,notammentsur le plan financieret social,mais ceci ne signifie nullementque ses
propositionssoientindissociableslesunesdesautres etnepuissentfaire l’objet d’une application
différenciéeou échelonnéedansle temps.

La missionespère avoircontribuépar ses travaux àclarifier les termes d’un débat,
particulièrement complexe,qui doit maintenants’ouvrir avecles diversespartiesprenantes.
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ANNEXE I

Lettre de mission
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Monsieur le Chef de l’Inspection
Générale des Finances

Monsieur le Chef de l’Inspection
Générale des Affaires Sociales

OBJET : Mission sur les servicesd’aide aux personnes.

Les services auxpersonnes répondentà des besoins croissants de nos concitoyens dufait
des tendances démographiques, dusouhait des personnesâgéeset des personneshandicapées
de vivre à leurdomicile mais aussi,d’une façon plus générale, de l’évolution desmodes de
vie et de leur impact sur lesmodes degarde des enfants.

Leur développementest d’ailleurs encouragépar les pouvoirs publics avec,depuis une
décennie,le souci d’y trouver une des réponses aux problèmes de l’emploi.

Au fil des ansse sont donc accumulées différentes modalités de financement desemplois
de ces servicessous formesd’aidesdirectesaux usagers ou de financements des structures
fournissant cesservices. Ces financementsutilisent les canauxsuivants :

- exonérations ou prisesen charge de cotisations sociales ;

- avantages fiscaux ;

- financement total ou partiel dela prestation de servicevia l’opérateur ou
solvabilisation directe de l’usager par l’Etat, les collectivités territoriales ou des
organismes desécuritésocialeau titre des aideslégales ou deleur actionsociale.
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Le résultat de cette sédimentation progressive est extrêmement complexeet manque
fâcheusementde cohérence.

Vous trouverez en annexe untableau qui, sans rappelerle détail des réglementations,
donne néanmoins un aperçu decette complexité.

Le défaut de cohérence résulte dans plusieurs casdu manquede proportionnalitéentre
l’aide et la nature oul’importance du besoin.Il tient également àl’insuffisantepriseen compte
des conditions de ressources des personnesconcernées. Certaines modalitésde l’aide publique
génèrent en outre des effets perversen termes de qualité du service rendu ou de
professionnalisationde ces emplois.

Les différentsaspectsde cette situationont été éclairés par plusieurs rapports, notamment
de l’I.G.A.S.

A partir de ces travaux,l’objet de votre missionconsisteradonc àélaborer unensemble
de propositions qui permettent de simplifierle dispositif actuel surla basedes trois critères
suivants :

- la professionnalisation des services,
- le degré de dépendance des personnes,
- les revenus dubénéficiaire.

Ces propositions devront garantirl’égalité des traitements desbénéficiaires desaides au
regard de cestrois critères.

Vous bénéficierezdans le cadrede cette mission conjointe del’inspection générale des
affaires socialeset de l’inspection générale desfinances del’appui des services du Ministère
de l’Emploi et de la Solidarité et de ceux du Ministère de l’Economie, desFinances et de
l’Industrie.

Les résultats de cette mission devront nous parvenir avantle 1er mai 1998.
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